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Amendement 39
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Adam Bielan, Matteo Salvini, Olle Schmidt, 
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Les opérateurs économiques 
respectueux des règles et dignes de 
confiance devraient, en tant qu'"opérateurs 
économiques agréés", pouvoir profiter au 
maximum du recours généralisé à la 
simplification et, en tenant compte des 
aspects relatifs à la sécurité et à la sûreté, 
bénéficier d'un allègement des contrôles 
douaniers. Ils pourraient ainsi bénéficier du 
statut d'opérateur économique agréé pour 
les simplifications douanières  ou de celui 
d'opérateur économique agréé pour la 
sécurité et la sûreté . Ils pourront se voir 
octroyer l'un ou l'autre statut, ou les deux.

(19) Les opérateurs économiques 
respectueux des règles et dignes de 
confiance qui participent à la sécurisation 
de la chaîne de dédouanement et aux 
intérêts financiers de l'Union européenne 
devraient, en tant qu'"opérateurs 
économiques agréés", pouvoir profiter au 
maximum du recours généralisé à la 
simplification et, en tenant compte des 
aspects relatifs à la sécurité et à la sûreté, 
bénéficier d'avantages concrets et, en 
particulier, d'allègements des contrôles 
douaniers. Ils pourraient ainsi bénéficier du 
statut d'opérateur économique agréé pour 
les simplifications douanières  ou de celui 
d'opérateur économique agréé pour la 
sécurité et la sûreté. Ils pourront se voir 
octroyer l'un ou l'autre statut, ou les deux.

Or. fr

Justification

Il est nécessaire de faire apparaitre plus explicitement dans le texte du Code des douanes de 
l'Union que les opérateurs économiques agréés doivent bénéficier d'avantages.

Amendement 40
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Adam Bielan, Matteo Salvini, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 5 - point 11

Texte proposé par la Commission Amendement

11. "déclaration de dépôt temporaire": 
l'acte par lequel une personne indique, dans 

11. "déclaration de dépôt temporaire": 
l'acte par lequel une personne indique, dans 
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les formes et selon les modalités prescrites, 
que les marchandises sont placées ou 
destinées à être placées sous ce régime;

les formes et selon les modalités prescrites, 
que les marchandises sont placées ou 
destinées à être placées en dépôt 
temporaire;

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 41
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Adam Bielan, Matteo Salvini, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 5 - point 14 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

14 bis. "dépôt temporaire": la situation 
dans laquelle des marchandises ne 
provenant pas de l'Union européenne sont 
entreposées temporairement sous 
surveillance douanière entre leur 
présentation aux douanes et leur 
placement sous un régime douanier;

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 42
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Adam Bielan, Matteo Salvini, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
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Article 5 - point 31 - point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) la personne qui présente les 
marchandises présumées placées sous le 
régime du dépôt temporaire jusqu'à ce 
que la déclaration de dépôt temporaire 
soit déposée, ou la personne au nom de 
qui ces marchandises sont présentées;

supprimé

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 43
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Adam Bielan, Matteo Salvini, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 5 - point 31 - point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) la personne qui dépose la déclaration 
aux fins du régime de dépôt temporaire ou 
au nom de qui cette déclaration est 
introduite;

supprimé

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 44
Olle Schmidt
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Proposition de règlement
Article 6 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission peut adopter des 
décisions autorisant un ou plusieurs États 
membres à utiliser, par dérogation au 
paragraphe 1, des moyens d'échange et de 
stockage de données autres que des 
procédés informatiques de traitement des 
données.

supprimé

Or. en

Justification

L'article 6, paragraphe 3, permet la dérogation du principe inconditionnel de l'échange 
informatique. Cet article porte atteinte au principe fondamental de la modernisation du droit 
des douanes en Europe. Il constitue également une interprétation pouvant aboutir à un 
manque de sécurité juridique et de prévisibilité.

Amendement 45
Adam Bielan, Malcolm Harbour

Proposition de règlement
Article 6 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission peut adopter des 
décisions autorisant un ou plusieurs États 
membres à utiliser, par dérogation au 
paragraphe 1, des moyens d'échange et de 
stockage de données autres que des 
procédés informatiques de traitement des 
données.

3. La Commission peut adopter, dans des 
situations dûment justifiées, des décisions 
autorisant un ou plusieurs États membres à 
utiliser, par dérogation au paragraphe 1, 
des moyens d'échange et de stockage de 
données autres que des procédés 
informatiques de traitement des données. 
Cette dérogation ne peut pas avoir 
d'incidence sur la mise en place, le 
fonctionnement et l'exploitation des 
systèmes informatiques d'échange de 
données visés au paragraphe 1.

Or. en
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Justification

Il est essentiel que le code des douanes de l'Union soit mis en œuvre et appliqué de la même 
manière dans les 27 États membres. Il peut toutefois arriver exceptionnellement que des 
dérogations soient accordées à un ou plusieurs États membres.

Amendement 46
Konstantinos Poupakis

Proposition de règlement
Article 6 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission peut adopter des 
décisions autorisant un ou plusieurs États 
membres à utiliser, par dérogation au 
paragraphe 1, des moyens d'échange et de 
stockage de données autres que des 
procédés informatiques de traitement des 
données.

3. Dans des cas dûment justifiés et 
pendant une période limitée, 
la Commission peut adopter des décisions 
autorisant un ou plusieurs États membres à 
utiliser, par dérogation au paragraphe 1, 
des moyens d'échange et de stockage de 
données autres que des procédés 
informatiques de traitement des données.

Or. el

Justification

La dérogation prévue doit être limitée dans le temps et répondre à une nécessité absolue.

Amendement 47
Louis Grech

Proposition de règlement
Article 6 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission peut adopter des 
décisions autorisant un ou plusieurs États 
membres à utiliser, par dérogation au 
paragraphe 1, des moyens d'échange et de 
stockage de données autres que des 
procédés informatiques de traitement des 

3. La Commission peut adopter des 
décisions autorisant un ou plusieurs États 
membres à utiliser, par dérogation au 
paragraphe 1, des moyens d'échange et de 
stockage de données autres que des 
procédés informatiques de traitement des 
données. Néanmoins, la Commission 
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données. engage les États membres qui n'ont pas 
encore élaboré les procédés informatiques 
de traitement des données appropriés à le 
faire.

Or. en

Justification

Amendement 48
Konstantinos Poupakis

Proposition de règlement
Article 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 7 bis
Délégation de pouvoir

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d'adopter des actes délégués, 
conformément à l'article 243, pour 
préciser les critères d'octroi de la 
dérogation visés à l'article 6, 
paragraphe 3.

Or. el

Justification

L'objectif étant la mise en place d'une véritable union douanière, les exemptions/dérogations 
doivent être d'ordre provisoire, et absolument nécessaires/justifiées, et faire l'objet de critères 
spécifiques. C'est pourquoi les détails des critères d'octroi de dérogations à l'article 6, 
paragraphe 3 doivent faire l'objet d'actes délégués.

Amendement 49
Constance Le Grip

Proposition de règlement
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Article 15 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission peut autoriser les États 
membres, à leur demande, à effectuer, 
pendant une période limitée, des essais de 
simplification de l'application de la 
législation douanière faisant appel à des 
procédés informatiques de traitement des 
données.

2. La Commission peut autoriser un ou 
plusieurs États membres, à leur demande, 
à effectuer, pendant une période limitée, 
d'autres essais de simplification 
supplémentaire de l'application de la 
législation douanière. Ce type d'essai peut 
être réalisé par tous les États membres. 
Ces simplifications portent sur des 
éléments non essentiels du présent 
règlement et font appel à des procédés 
informatiques de traitement des données 
concernant les aspects suivants:
a) demandes et autorisations afférentes à 
une procédure douanière ou au statut 
d'opérateur économique autorisé;
b) demandes et décisions spéciales visées 
à l'article 32;
c) cadre commun de gestion des risques 
visé à l'article 39;
d) formes et contenus normalisés des 
données à enregistrer;
e) maintenance de ces données, par les 
autorités douanières des États membres;
f) dispositions régissant l'accès à ces 
données par:
i) des opérateurs économiques,

ii) d'autres autorités compétentes.
Une fois la période de l'essai écoulée, la 
Commission procède à une évaluation 
afin de déterminer ses avantages.

Or. en

Justification

Il y a lieu de préciser que les essais (projets pilotes) de simplification doivent être disponibles 
pour tous les États membres qui souhaitent y participer.
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Amendement 50
Toine Manders

Proposition de règlement
Article 15 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission peut autoriser les États 
membres, à leur demande, à effectuer, 
pendant une période limitée, des essais de 
simplification de l'application de la 
législation douanière faisant appel à des 
procédés informatiques de traitement des 
données.

2. La Commission peut autoriser les États 
membres, à leur demande, à effectuer des 
essais de modification et de simplification 
de l'application de la législation douanière.  
Les projets pilotes de ce type sont 
disponibles pour tous les États membres, à 
leur demande, et sont évalués de manière 
périodique.

Or. en

Justification

Il peut être utile de réaliser des essais de modification et de simplification en matière de 
surveillance douanière, d'analyse des risques et de contrôles douaniers. Les meilleurs 
procédés alors disponibles peuvent être utilisés, et pas uniquement les procédés 
informatiques.

Amendement 51
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 15 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission peut autoriser les États 
membres, à leur demande, à effectuer, 
pendant une période limitée, des essais de 
simplification de l'application de la 
législation douanière faisant appel à des 
procédés informatiques de traitement des 
données.

2. La Commission peut autoriser les États 
membres, à leur demande, à effectuer des 
essais de simplification de l'application de 
la législation douanière  Les projets pilotes 
de ce type sont disponibles pour tous les 
États membres et sont évalués de manière 
périodique.

Or. en
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Justification

Il y a lieu de préciser que les essais (projets pilotes) de simplification doivent être disponibles 
pour tous les États membres qui souhaitent y participer.

Amendement 52
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 15 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission peut autoriser les États 
membres, à leur demande, à effectuer, 
pendant une période limitée, des essais de 
simplification de l'application de la 
législation douanière faisant appel à des 
procédés informatiques de traitement des 
données.

2. La Commission peut autoriser les États 
membres, à leur demande, à effectuer, 
pendant une période limitée, de nouveaux 
essais de simplification de l'application de 
la législation douanière faisant appel à des 
procédés informatiques de traitement des 
données.

Or. en

Justification

La Commission devrait pouvoir offrir aux États membres des procédés informatiques de 
traitement des données performants pour réaliser les essais de simplification de l'application 
de la législation douanière.

Amendement 53
Adam Bielan, Malcolm Harbour

Proposition de règlement
Article 18 - paragraphe 2 - alinéa  2

Texte proposé par la Commission Amendement

Cette obligation peut être levée dans 
certains cas.

Cette obligation peut être levée dans les cas 
suivants:
a) le représentant en douane agit au nom 
des personnes qui ne sont pas tenues 
d'être établies sur le territoire douanier de 
l'Union, sauf dispositions contraires; ou
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b) des accords ont été conclus avec des 
pays tiers, lesquels permettent aux 
personnes établies dans lesdits pays d'agir 
en tant que représentants douaniers.

Or. en

Justification

Dans certains cas, le représentant en douane n'est pas tenu d'être établi dans l'Union 
européenne.

Amendement 54
Adam Bielan, Malcolm Harbour

Proposition de règlement
Article 18 - paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Le paragraphe 2 n'empêche pas les 
États membres d'appliquer les conditions 
qu'ils ont définies conformément à la 
première phrase du paragraphe 3 à un 
représentant en douane qui n'est pas 
établi sur le territoire douanier de 
l'Union.

Or. en

Justification

Dans certains cas, le représentant en douane n'est pas tenu d'être établi dans l'Union 
européenne.

Amendement 55
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
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Article 20 - point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les cas dans lesquels l'obligation visée à 
l'article 18, paragraphe 2, premier alinéa, 
est levée;

supprimé

Or. en

Justification

En lien avec l'amendement 7 de la rapporteure.

Amendement 56
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 21 - paragraphe 2 - alinéa  1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

En principe, les simplifications suivantes 
sont octroyées aux opérateurs 
économiques agréés:
a) exemption de l'obligation d'introduire 
une déclaration sommaire de sortie et une 
déclaration sommaire d'entrée, également 
en cas d'interdictions, lorsqu'une licence 
générale peut être utilisée ou lorsque les 
produits sont bien connus;
b) dédouanement local à l'importation 
sans notification, également en cas 
d'interdictions, lorsqu'une licence 
générale peut être utilisée ou lorsque les 
produits sont bien connus; utilisation 
d'une déclaration globale pour une 
période fixe d'un mois au maximum;
c) dédouanement centralisé et procédures 
d'auto-évaluation.

Or. en
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Justification

Jusqu'à présent, aucune simplification substantielle n'est prévue dans le code des douanes de 
l'Union pour les opérateurs économiques agréés. Une réduction de la fréquence et du nombre 
de contrôles ne représente pas en soi une véritable simplification.  Selon le considérant 11 
(paragraphe 19), les opérateurs économiques dignes de confiance devraient profiter au 
maximum du recours à la simplification.  Dès lors, il y a lieu de mettre en œuvre directement 
des simplifications concrètes au titre de l'article 21 du code des douanes de l'Union.

Amendement 57
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Adam Bielan, Matteo Salvini, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 21 - paragraphe 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

6 bis. Le titulaire d'un statut d'opérateur 
économique agréé visé au paragraphe 2 
bénéficie d'avantages liés au type de 
certificat obtenu tels que décrits au 
paragraphe 2, points a) et b).

Or. fr

Justification

Il est nécessaire de faire apparaitre plus explicitement dans le texte du Code des douanes de 
l'Union que les opérateurs économiques agréés doivent bénéficier d'avantages.

Amendement 58
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Adam Bielan, Matteo Salvini, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 21 - paragraphe 6 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

6 ter. Les demandes déposées par les 
opérateurs économiques agréés sont 
traitées en priorité.

Or. fr
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Justification

La reconnaissance de la priorité de traitement à accorder aux opérateurs économique agréés 
doit être clairement mentionnée dans le Code des douanes de l'Union.

Amendement 59
Kerstin Westphal

Proposition de règlement
Article 21 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 21 bis
Les opérateurs économiques qui sont 
reconnus comme opérateurs économiques 
agréés peuvent, sur demande et en 
indiquant leur numéro d'enregistrement 
et d'identification (numéro EORI) se voir 
octroyer les facilités suivantes:
1. exonération de l'obligation de présenter 
une notification de sortie, même dans les 
cas de prohibition et de restriction, dès 
lors que l'utilisation d'une autorisation 
générale est possible ou que les produits 
sont connus des autorités douanières;
2. exonération de l'obligation de présenter 
une notification d'entrée, même dans les 
cas de prohibition et de restriction, dès 
lors que l'utilisation d'une autorisation 
générale est possible ou que les produits 
sont connus de l'administration 
douanière; 
3. possibilité de présenter une notification 
sans déclaration formelle;
4. reconnaissance d'une déclaration 
figurant sur un document 
d'accompagnement comme suffisante en 
tant que déclaration en douane;
5. dédouanement à l'importation sans 
déclaration, même dans les cas de 
prohibition et de restriction, dès lors que 
l'utilisation d'une autorisation générale 
est possible ou que les produits sont 
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connus de l'administration douanière; 
l'autorisation est accordée à condition que 
soit présentée une déclaration globale 
pour une période déterminée.

Or. de

Justification

Même en ce qui concerne les entreprises qui ont accompli avec succès la lourde procédure de 
certification en tant qu'opérateur économique agréé, la proposition ne prévoit pas de 
dispositions contraignantes relatives aux simplifications qui représentent des facilitations 
concrètes. Cela compromet l'acceptation de la certification par les acteurs économiques. Eu 
égard à la mondialisation du commerce, des dispositions régissant la simplification des 
procédures présentent une grande importance économique pour la compétitivité des 
entreprises. 

Amendement 60
Kerstin Westphal

Proposition de règlement
Article 23 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d’adopter des actes délégués, 
conformément à l’article 243, afin de 
préciser:

(Ne concerne pas la version française).

Or. de

Amendement 61
Kerstin Westphal

Proposition de règlement
Article 23 - point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les règles relatives à  l'octroi du statut 
d’opérateur économique agréé visé à 
l'article 21  ;

a) les cas dans lesquels il y a lieu de 
procéder au réexamen du statut 
d'opérateur économique agréé;
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Or. de

Justification

Voir amendement 1 – article 21 bis (nouveau)

Amendement 62
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 23 - point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les règles relatives à l'octroi du statut 
d'opérateur économique agréé visé à 
l'article 21;

supprimé

Or. en

Justification

Les critères relatifs au statut d'opérateur économique agréé sont amplement définis dans 
l'acte de base, conformément aux propositions de modification de la rapporteure.

Amendement 63
Kerstin Westphal

Proposition de règlement
Article 23 - point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les cas où l'obligation pour le déclarant 
d'être établi sur le territoire de l'Union est 
levée conformément à l'article 21, 
paragraphe 1;

b) l’identification de l’autorité douanière 
compétente pour octroyer ce statut et 
délivrer les autorisations;

Or. de
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Justification

Voir amendement 1 – article 21 bis (nouveau)

Amendement 64
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 23 - point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les cas où l'obligation pour l'opérateur 
économique agréé d'être établi sur le 
territoire de l'Union est levée, en 
conformité avec l'article 21, 
paragraphe 1, deuxième alinéa;

supprimé

Or. en

Justification

En lien avec l'amendement 8 de la rapporteure.

Amendement 65
Kerstin Westphal

Proposition de règlement
Article 23 - point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) la consultation et l'information des 
autres autorités douanières;

Or. de

Justification

Voir amendement 1 – article 21 bis (nouveau)
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Amendement 66
Kerstin Westphal

Proposition de règlement
Article 23 - point b ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

les conditions de suspension et de 
révocation du statut d’opérateur 
économique agréé;

Or. de

Justification

Voir amendement 1 – article 21 bis (nouveau)

Amendement 67
Kerstin Westphal

Proposition de règlement
Article 23 - point b quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

les conditions de levée de l'obligation 
d'être établi sur le territoire douanier de 
l'Union pour des catégories précises 
d'opérateurs économiques agréés.

Or. de

Justification

Voir amendement 1 – article 21 bis (nouveau)

Amendement 68
Constance Le Grip

Proposition de règlement



PE498.017v01-00 20/123 AM\916428FR.doc

FR

Article 24 - paragraphe 1 - alinéa 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans le cas où une demande est déposée 
par un opérateur ayant le statut 
d'opérateur économique agréé en matière 
de simplifications douanières, les critères 
communs ne sont pas examinés une 
nouvelle fois par les autorités douanières. 
Pour toutes ces demandes, seuls les 
critères spécifiques liés à la demande 
d'autorisation déposée par l'opérateur 
économique agréé sont examinés.

Or. fr

Justification

L'amendement vise à valoriser le statut d'opérateur économique agréé en simplifiant les 
demandes d'autorisation et les audits de procédures pour les opérateurs économiques agréés 
ainsi qu'en accélérant les délais de traitement. Ce statut doit être la référence de l'ensemble 
des autorisations douanières.

Amendement 69
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 24 - paragraphe 2 - alinéa  2

Texte proposé par la Commission Amendement

Toutefois, lorsque les autorités douanières 
ne sont pas en mesure de respecter ce délai, 
elles en informent le demandeur avant 
l'expiration de celui-ci, en indiquant les 
motifs qui justifient le dépassement ainsi 
que le nouveau délai qu'elles estiment 
nécessaire pour statuer.

Le délai de prise de décision court, comme 
le prévoit la législation douanière, à 
compter de la date d'approbation de la 
demande.

Lorsque les autorités douanières ne sont 
pas en mesure de respecter le délai de prise 
de décision fixé dans la législation 
douanière, elles en informent le 
demandeur avant l'expiration du délai, en 
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indiquant les motifs qui justifient le 
dépassement ainsi que le nouveau délai 
qu'elles estiment nécessaire pour statuer. 
Ce nouveau délai ne dépasse pas 30 jours.
Sans préjudice du troisième alinéa, 
l'autorité douanière chargée de la prise de 
décision peut prolonger le délai pour 
prendre une décision, comme le prévoit la 
législation douanière, lorsque le 
demandeur réclame une telle 
prolongation afin de procéder aux 
ajustements nécessaires pour garantir le 
respect des conditions et des critères 
applicables. Ces ajustements et le 
nouveau délai que ceux-ci exigent sont 
communiqués à l'autorité chargée de la 
prise de décision, qui statue sur la 
prolongation du délai.

Or. en

Justification

Afin d'élaborer l'article important concernant les délais de prise de décision dans le code des 
douanes de l'Union et de garantir la cohérence juridique de la législation douanière sans 
scinder la législation en différents actes, toutes les dispositions relatives aux délais de prise 
de décision sont définies dans cet article. L'article 24, paragraphe 2, du code des douanes de 
l'Union et l'article 124-2-08 des dispositions d'application du code des douanes modernisé 
sont combinées pour les raisons susmentionnées.

Amendement 70
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 24 - paragraphe 4 - alinéa  2

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans certains cas, le premier alinéa ne 
s'applique pas.

Le premier alinéa ne s'applique pas dans 
les cas suivants:
a) lorsque la demande de décision ne peut 
pas être reçue, y compris pour 
l'attribution d'un numéro 
d'enregistrement et d'identification des 
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opérateurs économiques (numéro EORI);
b) lorsqu'il s'agit d'une décision visée à 
l'article 32, paragraphe 1;
c) en cas de refus du bénéfice d'un 
contingent tarifaire lorsque le volume du 
contingent tarifaire spécifié est atteint, 
comme le prévoit l'article 49, 
paragraphe 4, premier alinéa;
d) lorsque l'exige la nature ou le niveau 
de la menace pour la sécurité ou la sûreté 
de l'Union et de ses résidents, pour la 
santé des personnes, des animaux ou des 
végétaux, pour l'environnement ou les 
consommateurs;
e) lorsque la décision vise à assurer la 
mise en œuvre d'une autre décision pour 
laquelle ce paragraphe a été appliqué, 
sans préjudice de la législation des États 
membres concernés;
f) lorsqu'une analyse des risques est 
menée sur la base d'une déclaration 
sommaire d'entrée ou d'une déclaration 
en douane la remplaçant;
g) lorsque la décision entrave des 
enquêtes destinées à lutter contre la 
fraude;
h) en cas de décision de la Commission 
sur le bien-fondé de l'exonération ou du 
remboursement.

Or. en

Justification

Les exemptions au droit d'être entendu, visées à l'article 124-1-03 des dispositions 
d'application du code des douanes modernisé, sont déplacées dans le code des douanes de 
l'Union. Les références aux articles du code des douanes de l'Union et des dispositions 
d'application du code des douanes modernisé ont été actualisées dans la mesure du possible. 
Le paragraphe 4, point h), fait référence à l'article 333-26, paragraphe 2, des dispositions 
d'application.
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Amendement 71
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 24 - paragraphe 5 - alinéa  1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Le titulaire de la décision satisfait aux 
obligations découlant de la décision.

Or. en

Justification

Étant donné que l'article 124-2-11 des dispositions d'application du code des douanes 
modernisé contient des éléments essentiels, notamment les obligations incombant au titulaire 
de la décision, il y a lieu d'ajouter ces dispositions dans le code des douanes de l'Union.

Amendement 72
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 24 - paragraphe 5 - alinéa  1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Le titulaire de la décision informe, sans 
délai, l'autorité douanière chargée de la 
prise de décision de tout événement 
survenu après la prise de décision et 
susceptible d'avoir une incidence sur son 
maintien ou son contenu.

Or. en

Justification

Étant donné que l'article 124-2-11 des dispositions d'application du code des douanes 
modernisé contient des éléments essentiels, notamment les obligations incombant au titulaire 
de la décision, il y a lieu d'ajouter ces dispositions dans le code des douanes de l'Union.

Amendement 73
Wim van de Camp, Cornelis de Jong
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Proposition de règlement
Article 24 - paragraphe 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. Dans certains cas, les autorités 
douanières:

8. Les autorités douanières vérifient le 
respect des obligations découlant de la 
décision et réexaminent ou suspendent la 
décision dans les cas visés par la 
législation douanière. 

a) vérifient le respect de la décision;
b) réexaminent la décision;
c) suspendent la décision s'il n'y a pas lieu 
de l'annuler, de la révoquer ou de la 
modifier.

Or. en

Justification

Suppression de "Dans certains cas".

Amendement 74
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 24 - paragraphe 9

Texte proposé par la Commission Amendement

9. Afin d'assurer une application 
uniforme de la législation douanière, la 
Commission peut adopter des décisions 
autres que celles qui sont visées à 
l'article 32, paragraphe 8, imposant aux 
États membres d'arrêter, de suspendre, 
d'annuler, de modifier ou de révoquer une 
décision visée à l'article 24.

supprimé

Or. en
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Justification

Amendement 75
Andreas Schwab

Proposition de règlement
Article 25

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d’adopter des actes délégués, 
conformément à l’article 243, afin de 
préciser:

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d’adopter des actes délégués, 
conformément à l’article 243, afin de 
préciser les règles régissant le suivi, le 
réexamen et la suspension des décisions 
prévus à l'article 24, paragraphe 8.

a) les règles régissant les procédures 
d'adoption des décisions visées à 
l'article 24;
b) les cas dans lesquels le demandeur ne 
reçoit pas la possibilité d’exprimer son 
point de vue conformément aux 
dispositions de l'article 24, paragraphe 4, 
premier alinéa;
c) les règles régissant le suivi, le 
réexamen et la suspension des décisions 
prévus à l'article 24, paragraphe 8.

Or. de

Justification

Le droit d'être entendu est un principe constitutionnel. Les dispositions afférentes, en 
particulier la restriction de ce droit, ne sauraient être prévues que par la loi.

Amendement 76
Andreas Schwab, Constance Le Grip

Proposition de règlement
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Article 32 - paragraphes 1 - 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Les autorités douanières arrêtent, après 
introduction d'une demande, des décisions 
en matière de renseignements tarifaires 
contraignants, (décisions RTC), ou des 
décisions en matière de renseignements 
contraignants en matière d'origine 
(décisions RCO).

(1) Les autorités douanières arrêtent, après 
introduction d'une demande, des décisions 
en matière de renseignements tarifaires 
contraignants, (décisions RTC), des 
décisions en matière de renseignements 
contraignants en matière d'origine 
(décisions RCO) ou des décisions en 
matière de renseignements contraignants 
relatifs à la valeur en douane (RCVD).

La  demande introduite n'est pas acceptée  
dans tous les cas suivants:

La  demande introduite n'est pas acceptée  
dans tous les cas suivants:

a) la demande est présentée, ou a été 
présentée précédemment au même bureau 
ou à un autre bureau de douane, par le 
titulaire d’une décision relative aux mêmes 
marchandises ou pour son compte et, en ce 
qui concerne les décisions RCO, les 
conditions déterminant l’acquisition de 
l’origine sont inchangées;

a) la demande est présentée, ou a été 
présentée précédemment au même bureau 
ou à un autre bureau de douane, par le 
titulaire d’une décision relative aux mêmes 
marchandises ou pour son compte et, en ce 
qui concerne les décisions RCO, les 
conditions déterminant l’acquisition de 
l’origine sont inchangées;

b) la demande ne correspond à aucune 
utilisation prévue d’une décision RTC ou 
RCO ou à aucune utilisation prévue d’un 
régime douanier.

b) la demande ne correspond à aucune 
utilisation prévue d’une décision RTC, 
RCO ou RCVD ou à aucune utilisation 
prévue d’un régime douanier.

(2) Les décisions RTC ou RCO ne sont 
contraignantes qu’en ce qui concerne le 
classement tarifaire ou la détermination de 
l’origine des marchandises.

(2) Les décisions RTC, RCO ou RCVD ne 
sont contraignantes qu’en ce qui concerne 
le classement tarifaire ou la détermination 
de l’origine ou de la valeur en douane des 
marchandises. 

Ces décisions ne lient les autorités 
douanières vis-à-vis du titulaire de la 
décision qu’à l’égard des marchandises 
pour lesquelles les formalités douanières 
sont accomplies après la date à laquelle la 
décision prend effet.

Ces décisions ne lient les autorités 
douanières vis-à-vis du titulaire de la 
décision qu’à l’égard des marchandises 
pour lesquelles les formalités douanières 
sont accomplies après la date à laquelle la 
décision prend effet.

Les décisions ne lient le titulaire de la 
décision vis-à-vis des autorités douanières 
qu’à partir de la date à laquelle la 
notification de la décision est reçue ou 
réputée reçue par celui-ci.

Les décisions ne lient le titulaire de la 
décision vis-à-vis des autorités douanières 
qu’à partir de la date à laquelle la 
notification de la décision est reçue ou 
réputée reçue par celui-ci.

(3) Les décisions RTC ou RCO sont 
valables trois ans à compter de la date à 

(3) Les décisions RTC, RCO ou RCVD 
sont valables trois ans à compter de la date 
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laquelle la décision prend effet. à laquelle la décision prend effet.

Dans certains cas, la validité de la 
décision RTC ou RCO prend fin avant le 
terme de cette période.

Dans certains cas, la validité de la 
décision RTC, RCO ou RCVD prend fin 
avant le terme de cette période.

Dans les cas concernés, la décision RTC 
ou RCO peut encore être utilisée en ce qui 
concerne les contrats fermes et définitifs 
fondés sur la décision et conclus avant 
l’expiration de sa validité.

Dans les cas concernés, la décision RTC, 
RCO ou RCVD peut encore être utilisée en 
ce qui concerne les contrats fermes et 
définitifs fondés sur la décision et conclus 
avant l’expiration de sa validité.

(4) Aux fins de l’application d’une 
décision RTC ou RCO dans le cadre d’un 
régime douanier particulier, le titulaire 
d’une telle décision est  en mesure de 
prouver:

(4) Aux fins de l’application d’une 
décision RTC, RCO ou RCVD dans le 
cadre d’un régime douanier particulier, le 
titulaire d’une telle décision est  en mesure 
de prouver:

a) dans le cas d’une décision RTC, que les 
marchandises déclarées correspondent à 
tous égards à celles décrites dans la 
décision;

a) dans le cas d’une décision RTC, que les 
marchandises déclarées correspondent à 
tous égards à celles décrites dans la 
décision;

b) dans le cas d’une décision RCO, que les 
marchandises en question et les conditions 
déterminant l’acquisition de l’origine 
correspondent à tous égards aux 
marchandises et aux conditions décrites 
dans la décision.

b) dans le cas d’une décision RCO, que les 
marchandises en question et les conditions 
déterminant l’acquisition de l’origine 
correspondent à tous égards aux 
marchandises et aux conditions décrites 
dans la décision.

c) dans le cas d’une décision RCVD, que 
les marchandises en question et les 
conditions régissant la détermination de 
la valeur en douane correspondent à tous 
égards aux marchandises et aux 
conditions décrites dans la décision.

(5) Par dérogation à l’article 24, 
paragraphe 6, et à l’article 28, les décisions 
RTC et RCO sont annulées lorsqu’elles 
sont fondées sur des informations inexactes 
ou incomplètes fournies par le demandeur.

(5) Par dérogation à l’article 24, 
paragraphe 6, et à l’article 28, les décisions 
RTC, RCO et RCVD sont annulées 
lorsqu’elles sont fondées sur des 
informations inexactes ou incomplètes 
fournies par le demandeur.

(6) Les décisions RTC et RCO sont 
révoquées conformément à l’article 24, 
paragraphe 6, et à l’article 29.

(6) Les décisions RTC, RCO et RCVD 
sont révoquées conformément à l'article 24, 
paragraphe 6, et à l'article 29.

Elles ne peuvent pas être modifiées. Elles ne peuvent pas être modifiées.

(7) La Commission peut notifier aux États 
membres:

(7) La Commission peut notifier aux États 
membres:

a) la suspension de l'adoption de a) la suspension de l'adoption de 
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décisions RTC et RCO pour les 
marchandises dont un classement tarifaire 
ou une détermination de l’origine 
uniformes ne sont pas assurés;

décisions RTC, RCO et RCVD pour les 
marchandises dont un classement tarifaire 
ou une détermination de l’origine ou de la 
valeur en douane uniformes ne sont pas 
assurés;

b) le retrait de la suspension visée au 
point a).

b) le retrait de la suspension visée au 
point a).

(8) La Commission peut adopter des 
décisions imposant aux États membres de 
révoquer des décisions RTC ou RCO afin 
de garantir un classement tarifaire ou une 
détermination de l’origine uniformes des 
marchandises.

(8) La Commission peut adopter des 
décisions imposant à un à plusieurs États 
membres de révoquer des décisions RTC, 
RCO ou RCVD afin de garantir un 
classement tarifaire ou une détermination 
de l’origine ou de la valeur en douane 
uniformes des marchandises.

Or. de

Justification

Die Ermittlung des Zollwertes führt zu unterschiedlichen Auffassungen, welche Gebühren in 
den Zollwert einfließen müssen. Selbst in einzelnen Mitgliedsstaaten gibt es bei den 
Zollbehörden unterschiedliche Sichtweisen, welche Kosten und Gebühren in den Zollwert 
gehören. In Kapitel 3 „Zollwert der Waren“ sind dem Zollwert die Artikel 61-64 gewidmet. 
Die Bestimmungen hier sind bereits sehr speziell. Es gab auch Fälle, dass 
Wirtschaftsbeteiligte, die in mehreren Mitgliedsstaaten tätig sind, unterschiedlichen 
Entscheidungen der jeweiligen Zollverwaltung ausgesetzt waren. Dies führte zu aufwendigen 
und kostspieligen Rechtsstreitigkeiten zur Klärung, welche Kosten in den Zollwert 
einzubeziehen sind. Eine verbindliche Zollwertauskunft führt zu einer einheitlichen 
Berechungspraxis in allen Mitgliedsstaaten und gibt Rechtssicherheit für Verwaltung und 
Wirtschaftsbeteiligte. Dies Voraussetzungen, unter denen eine Zollwertauskunft beantragt 
werden kann, sollten durch die Kommission eng definiert werden.

Amendement 77
Andreas Schwab, Constance Le Grip

Proposition de règlement
Article 33 - point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les cas dans lesquels une décision RTC 
ou RCO perd sa validité en vertu des 
dispositions de l'article 32, paragraphe 3, 
deuxième alinéa;

(a) les cas dans lesquels une décision RTC, 
RCO ou RCVD perd sa validité en vertu 
des dispositions de l'article 32, 
paragraphe 3, deuxième alinéa;
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Or. de

Justification

Die Ermittlung des Zollwertes führt zu unterschiedlichen Auffassungen, welche Gebühren in 
den Zollwert einfließen müssen. Selbst in einzelnen Mitgliedsstaaten gibt es bei den 
Zollbehörden unterschiedliche Sichtweisen, welche Kosten und Gebühren in den Zollwert 
gehören. In Kapitel 3 „Zollwert der Waren“ sind dem Zollwert die Artikel 61-64 gewidmet. 
Die Bestimmungen hier sind bereits sehr speziell. Es gab auch Fälle, dass 
Wirtschaftsbeteiligte, die in mehreren Mitgliedsstaaten tätig sind, unterschiedlichen 
Entscheidungen der jeweiligen Zollverwaltung ausgesetzt waren. Dies führte zu aufwendigen 
und kostspieligen Rechtsstreitigkeiten zur Klärung, welche Kosten in den Zollwert 
einzubeziehen sind. Eine verbindliche Zollwertauskunft führt zu einer einheitlichen 
Berechungspraxis in allen Mitgliedsstaaten und gibt Rechtssicherheit für Verwaltung und 
Wirtschaftsbeteiligte. Dies Voraussetzungen, unter denen eine Zollwertauskunft beantragt 
werden kann, sollten durch die Kommission eng definiert werden.

Amendement 78
Andreas Schwab, Constance Le Grip

Proposition de règlement
Article 33 - point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) les règles régissant l'utilisation d'une 
décision RTC ou RCO ayant perdu sa 
validité en vertu des dispositions de 
l'article 32, paragraphe 3, deuxième alinéa;

(b) les règles régissant l'utilisation d'une 
décision RTC, RCO ou RCVD ayant perdu 
sa validité en vertu des dispositions de 
l'article 32, paragraphe 3, deuxième alinéa;

Or. de

Justification

Die Ermittlung des Zollwertes führt zu unterschiedlichen Auffassungen, welche Gebühren in 
den Zollwert einfließen müssen. Selbst in einzelnen Mitgliedsstaaten gibt es bei den 
Zollbehörden unterschiedliche Sichtweisen, welche Kosten und Gebühren in den Zollwert 
gehören. In Kapitel 3 „Zollwert der Waren“ sind dem Zollwert die Artikel 61-64 gewidmet. 
Die Bestimmungen hier sind bereits sehr speziell. Es gab auch Fälle, dass 
Wirtschaftsbeteiligte, die in mehreren Mitgliedsstaaten tätig sind, unterschiedlichen 
Entscheidungen der jeweiligen Zollverwaltung ausgesetzt waren. Dies führte zu aufwendigen 
und kostspieligen Rechtsstreitigkeiten zur Klärung, welche Kosten in den Zollwert 
einzubeziehen sind. Eine verbindliche Zollwertauskunft führt zu einer einheitlichen 
Berechungspraxis in allen Mitgliedsstaaten und gibt Rechtssicherheit für Verwaltung und 
Wirtschaftsbeteiligte. Dies Voraussetzungen, unter denen eine Zollwertauskunft beantragt 
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werden kann, sollten durch die Kommission eng definiert werden.

Amendement 79
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 43

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 43 supprimé
Délégation de pouvoir

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d'adopter des actes délégués, 
conformément à l'article 243, en ce qui 
concerne la désignation du lieu où 
doivent se dérouler les formalités et les 
contrôles portant sur les bagages à main 
et les bagages de soute en application de 
l'article 42.

Or. en

Justification

La question du lieu où le contrôle des bagages est effectué n'est pas complémentaire au 
règlement de base; elle est plutôt liée à la mise en œuvre du texte. Il y a lieu d'assurer des 
conditions uniformes pour déterminer l'emplacement du contrôle. L'article 43 devrait être 
supprimé et l'article 44 devrait être étendu aux pouvoirs d'exécution, y compris pour le lieu 
où se déroule le contrôle des bagages.

Amendement 80
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 44 - paragraphe 1 - alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission adopte, au moyen d'actes 
d'exécution, des mesures concernant la 
désignation du lieu où doivent se dérouler 
les formalités et les contrôles portant sur 
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les bagages à main et les bagages de 
soute, en application de l'article 42.

Or. en

Justification

La question du lieu où le contrôle des bagages est effectué n'est pas complémentaire au 
règlement de base; elle est plutôt liée à la mise en œuvre du texte. Il y a lieu d'assurer des 
conditions uniformes pour déterminer l'emplacement du contrôle. L'article 43 devrait être 
supprimé et l'article 44 devrait être étendu aux pouvoirs d'exécution, y compris pour le lieu 
où se déroule le contrôle des bagages.

Amendement 81
Kerstin Westphal

Proposition de règlement
Article 53 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les marchandises dans la production de 
laquelle sont intervenus plusieurs pays ou 
territoires sont considérées comme 
originaires de celui où elles ont subi leur 
dernière transformation substantielle.

2. Une marchandise dans la production de 
laquelle sont intervenus deux ou plusieurs 
pays est considérée comme originaire du 
pays où a eu lieu la dernière 
transformation ou ouvraison 
substantielle, économiquement justifiée, 
effectuée dans une entreprise équipée à 
cet effet et ayant abouti à la fabrication 
d'un produit nouveau ou représentant un 
stade de fabrication important.

Or. de

Justification

Depuis des décennies, la détermination de l'origine dépend de la dernière transformation ou 
ouvraison substantielle effectuée dans un pays donné. Les critères en la matière sont soit un 
changement de position tarifaire ou une plus-value. Cette approche a toujours débouché sur 
des résultats satisfaisants et elle est facile à mettre en oeuvre dans la pratique. Par 
conséquent, il convient de la maintenir.
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Amendement 82
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 53 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les marchandises dans la production de 
laquelle sont intervenus plusieurs pays ou 
territoires sont considérées comme 
originaires de celui où elles ont subi leur 
dernière transformation substantielle.

2. Une marchandise dans la production de 
laquelle sont intervenus deux ou plusieurs 
pays, est considéré comme originaire du 
pays où a eu lieu la dernière 
transformation ou ouvraison substantielle, 
économiquement justifiée, effectuée dans 
une entreprise équipée à cet effet et ayant 
abouti à la fabrication d'un produit 
nouveau ou représentant un stade de 
fabrication important.

Or. en

Justification

L'article 9, paragraphe 2, point c) iii, premier alinéa, de l'accord de l'OMC sur les règles 
d'origine n'est pas entré en vigueur jusqu'à présent.  C'est pourquoi il ne peut pas être 
appliqué aujourd'hui. La proposition de code des douanes de l'Union ne contient pas 
suffisamment de lignes directrices pour l'origine non préférentielle, domaine de 
réglementation distinct dans la législation douanière. Il y a lieu de réglementer cette question 
compte tenu de ses incidences fiscales et économiques significatives.

Amendement 83
Andreas Schwab, Godelieve Quisthoudt-Rowohl, Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 53 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les marchandises dans la production de 
laquelle sont intervenus plusieurs pays ou 
territoires sont considérées comme 
originaires de celui où elles ont subi leur 
dernière transformation substantielle.

2. Les marchandises dans la production de 
laquelle sont intervenus plusieurs pays ou 
territoires sont considérées comme 
originaires de celui où elles ont subi leur 
dernière transformation substantielle. La 
dernière transformation substantielle 
d'une marchandise est définie sur la base 
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du critère de modification du classement 
tarifaire, qui détermine une 
transformation substantielle, sur la base 
d'un pourcentage ad valorem ou d'une 
opération de fabrication ou de 
transformation.

Or. en

Justification

Dans sa résolution du 1er décembre 2011, le Parlement européen s'est prononcé en faveur du 
maintien tels quels des critères d'origine actuellement en vigueur, en particulier celui de la 
dernière transformation ou ouvraison substantielle. L'application des instruments de 
protection commerciale de l'Union peut être facilitée par des critères d'origine précis. 
Toutefois, pour ce faire, il suffit de conférer à la Commission un pouvoir limité de 
réglementer ces situations, à l'article 55.

Amendement 84
Sergio Gaetano Cofferati, Gianluca Susta

Proposition de règlement
Article 53 - paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Par dérogation au paragraphe 2 du 
présent article, pouvoir est délégué à la 
Commission d'adopter des actes délégués 
conformément à l'article 55, pour 
déterminer les groupes de produits pour 
lesquels l'indication d'origine est fonction 
de l'endroit où ils ont subi le plus de 
transformations.

Or. it

Justification

Amendement 85
Olle Schmidt
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Proposition de règlement
Article 55 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués conformément à 
l'article 243,

La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués conformément à l'article 94, 
afin de compléter les exigences en matière 
de règles d'origine visées à l'article 54.

Or. en

Justification

Les règles d'origine non préférentielles sont très importantes en matière douanière ainsi que 
du point de vue commercial, politique et économique.  Le code des douanes de l'Union devrait 
donc fournir des orientations claires sous la forme de règles concernant la fixation du lieu 
d'origine afin d'aboutir à des résultats concrets et à un traitement facile.  Une 
responsabilisation devrait être prévue pour la preuve de l'origine uniquement.

Amendement 86
Andreas Schwab, Godelieve Quisthoudt-Rowohl, Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 55 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d'adopter des actes délégués, 
conformément à l'article 243, afin de 
préciser: 

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d'adopter des actes délégués, 
conformément à l'article 243, en ce qui 
concerne:

Or. en

Justification

L'amendement habilite la Commission à régler de manière contraignante la notion imprécise 
de dernière transformation ou ouvraison substantielle par le biais d'un acte délégué, à 
l'exception toutefois des cas dans lesquels des incertitudes quant à l'interprétation de cette 
notion seraient de nature à porter atteinte aux intérêts de l'Union, par exemple lors de 
l'application des instruments de protection commerciale de l'Union et dans d'autres cas 
litigieux.
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Amendement 87
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 55 - point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les règles selon lesquelles on considère 
que des marchandises ont été entièrement 
obtenues dans un même pays ou territoire, 
ou ont subi leur dernière transformation 
substantielle dans un pays ou territoire 
donné, conformément à l'article 53;

supprimé

Or. en

Justification

Les règles d'origine non préférentielles sont très importantes en matière douanière ainsi que 
du point de vue commercial, politique et économique.  Le code des douanes de l'Union devrait 
donc fournir des orientations claires sous la forme de règles concernant la fixation du lieu 
d'origine afin d'aboutir à des résultats concrets et à un traitement facile.  Un renforcement 
des capacités est nécessaire pour la preuve de l'origine uniquement.

Amendement 88
Kerstin Westphal

Proposition de règlement
Article 55 - point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les règles selon lesquelles on considère 
que des marchandises ont été entièrement 
obtenues dans un même pays ou territoire, 
ou ont subi leur dernière transformation 
substantielle dans un pays ou territoire 
donné, conformément à l'article 53;

supprimé

Or. de
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Justification

Depuis des décennies, la détermination de l'origine dépend de la dernière transformation ou 
ouvraison substantielle effectuée dans un pays donné. Les critères en la matière sont soit un 
changement de position tarifaire ou une plus-value. Cette approche a toujours débouché sur 
des résultats satisfaisants et elle est facile à mettre en oeuvre dans la pratique. Par 
conséquent, il convient de la maintenir.

Amendement 89
Andreas Schwab, Godelieve Quisthoudt-Rowohl, Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 55 - point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les règles selon lesquelles on considère 
que des marchandises ont été entièrement 
obtenues dans un même pays ou territoire, 
ou ont subi leur dernière transformation 
substantielle dans un pays ou territoire 
donné, conformément à l'article 53;

a) les règles selon lesquelles on considère 
que des marchandises ont été entièrement 
obtenues dans un même pays ou territoire; 
afin de déterminer, de manière 
contraignante, l'origine d'une 
marchandise lorsque les parties 
concernées n'ont pas pu déterminer, d'un 
commun accord, l'origine de la 
marchandise conformément à l'article 53. 
Ces actes délégués s'appliquent 
exclusivement en cas de différend et ne 
peuvent pas être en contradiction avec les 
principes de l'article 53;

Or. en

Justification

L'amendement habilite la Commission à régler de manière contraignante la notion imprécise 
de dernière transformation ou ouvraison substantielle par le biais d'un acte délégué, à 
l'exception toutefois des cas dans lesquels des incertitudes quant à l'interprétation de cette 
notion seraient de nature à porter atteinte aux intérêts de l'Union, par exemple lors de 
l'application des instruments de protection commerciale de l'Union et dans d'autres cas 
litigieux.

Amendement 90
Olle Schmidt
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Proposition de règlement
Article 55 - point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les exigences relatives à la preuve de 
l'origine visées à l'article 54.

supprimé

Or. en

Justification

Les règles d'origine non préférentielles sont très importantes en matière douanière ainsi que 
du point de vue commercial, politique et économique.  Le code des douanes de l'Union devrait 
donc fournir des orientations claires sous la forme de règles concernant la fixation du lieu 
d'origine afin d'aboutir à des résultats concrets et à un traitement facile.  Un renforcement 
des capacités est nécessaire pour la preuve de l'origine uniquement.

Amendement 91
Andreas Schwab, Godelieve Quisthoudt-Rowohl, Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 55 - point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les exigences relatives à la preuve de 
l'origine visées à l'article 54.

b) l'élaboration des exigences relatives à la 
preuve de l'origine visées à l'article 54.

Or. en

Justification

L'amendement habilite la Commission à régler de manière contraignante la notion imprécise 
de dernière transformation ou ouvraison substantielle par le biais d'un acte délégué, à 
l'exception toutefois des cas dans lesquels des incertitudes quant à l'interprétation de cette 
notion seraient de nature à porter atteinte aux intérêts de l'Union, par exemple lors de 
l'application des instruments de protection commerciale de l'Union et dans d'autres cas 
litigieux.

Amendement 92
Andreas Schwab
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Proposition de règlement
Article 62 - paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La base première pour la détermination 
de la valeur en douane des marchandises 
est la valeur transactionnelle, c'est-à-dire le 
prix effectivement payé ou à payer pour les 
marchandises lorsqu'elles sont vendues 
pour l'exportation à destination du territoire 
douanier de l'Union , après ajustement, le 
cas échéant.

1. La base première pour la détermination 
de la valeur en douane des marchandises 
est la valeur transactionnelle, c'est-à-dire le 
prix effectivement payé ou à payer pour les 
marchandises lorsqu'elles sont vendues 
pour l'exportation à destination du territoire 
douanier de l'Union, après ajustement, le 
cas échéant, conformément au 
paragraphe 4.

Or. en

Justification

Il s'agit d'inclure l'article 32 du code des douanes communautaire 
(règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil), qui est en vigueur actuellement et qui garantit, 
entre autres, que les redevances et les droits de licence dont l'acheteur des marchandises 
importées s'acquitte auprès de tierces parties accordant les licences ne peuvent être compris 
dans la valeur en douane que s'ils constituent une condition de la vente, conformément à 
l'accord de l'OMC sur l'évaluation en douane (article 8) et à la pratique internationale.

Amendement 93
Andreas Schwab

Proposition de règlement
Article 62 - paragraphe 3 - point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) qu'aucune partie du produit de toute 
revente, cession ou utilisation ultérieure 
des marchandises par l'acheteur ne 
revienne directement ou indirectement au 
vendeur, sauf si un ajustement approprié 
peut être opéré;

(c) qu'aucune partie du produit de toute 
revente, cession ou utilisation ultérieure 
des marchandises par l'acheteur ne 
revienne directement ou indirectement au 
vendeur, sauf si un ajustement approprié 
peut être opéré en vertu du paragraphe 4;

Or. en
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Justification

Il s'agit d'inclure l'article 32 du code des douanes communautaire 
(règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil), qui est en vigueur actuellement et qui garantit, 
entre autres, que les redevances et les droits de licence dont l'acheteur des marchandises 
importées s'acquitte auprès de tierces parties accordant les licences ne peuvent être compris 
dans la valeur en douane que s'ils constituent une condition de la vente, conformément à 
l'accord de l'OMC sur l'évaluation en douane (article 8) et à la pratique internationale.

Amendement 94
Andreas Schwab

Proposition de règlement
Article 62 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Des règles particulières s'appliquent en 
ce qui concerne la détermination de la 
valeur en douane des marchandises sur la 
base de leur valeur transactionnelle

4. Pour déterminer la valeur de la 
transaction par application des 
paragraphes 1 et 2, on ajoute au prix 
effectivement payé ou à payer pour les 
marchandises importées:
a) les éléments suivants, dans la mesure 
où ils sont supportés par l'acheteur mais 
n'ont pas été inclus dans le prix 
effectivement payé ou à payer pour les 
marchandises:
i) les commissions et frais de courtage, à 
l'exception des commissions d'achat,
ii) le coût des contenants traités, aux fins 
douanières, comme un seul élément avec 
la marchandise,
iii) le coût de l'emballage, comprenant 
aussi bien la main-d'oeuvre que les 
matériaux,
iv) travaux d'ingénierie, d'étude, d'art et 
de design, plans et croquis, exécutés 
ailleurs que dans l'Union et nécessaires 
pour la production des marchandises 
importées;
b) les redevances et les droits de licence 
relatifs aux marchandises à évaluer, que 
l'acheteur est tenu d'acquitter, soit 
directement soit indirectement, en tant 



PE498.017v01-00 40/123 AM\916428FR.doc

FR

que condition de la vente des 
marchandises à évaluer, dans la mesure 
où ces redevances et droits de licence 
n'ont pas été inclus dans le prix 
effectivement payé ou à payer;
c) la valeur de toute partie du produit de 
toute revente, cession ou utilisation 
ultérieure des marchandises importées qui 
revient directement ou indirectement au 
vendeur;
d) les frais de transport et d'assurance des 
marchandises importées; et
e) les frais de chargement et de 
manutention connexes au transport des 
marchandises importées jusqu'au lieu 
d'entrée sur le territoire douanier de 
l'Union.

Or. en

Justification

Il s'agit d'inclure l'article 32 du code des douanes communautaire 
(règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil), qui est en vigueur actuellement et qui garantit, 
entre autres, que les redevances et les droits de licence dont l'acheteur des marchandises 
importées s'acquitte auprès de tierces parties accordant les licences ne peuvent être compris 
dans la valeur en douane que s'ils constituent une condition de la vente, conformément à 
l'accord de l'OMC sur l'évaluation en douane (article 8) et à la pratique internationale.

Amendement 95
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 62 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Des règles particulières s'appliquent en 
ce qui concerne la détermination de la 
valeur en douane des marchandises sur la 
base de leur valeur transactionnelle

4. La valeur en douane est déterminée 
selon la méthode de la valeur 
transactionnelle si les marchandises font 
l'objet d'une vente pour l'exportation vers 
le territoire douanier de l'Union au 
moment de l'acceptation de la déclaration 
en douane pour la mise en libre pratique.
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Or. en

Justification

Étant donné qu'il s'agit d'un élément essentiel de la législation douanière, il convient de 
reprendre, dans le code des douanes modernisé, l'article 230-02, paragraphe 1, des 
dispositions d'application du code des douanes de l'Union. Cette disposition est combinée 
avec l'article 147 du code des douanes communautaire. De nombreux opérateurs 
économiques et États membres sont favorables au maintien des règles "de première vente" 
pour déterminer la valeur en douane des marchandises.

Amendement 96
Kerstin Westphal

Proposition de règlement
Article 62 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Des règles particulières s'appliquent en 
ce qui concerne la détermination de la 
valeur en douane des marchandises sur la 
base de leur valeur transactionnelle.

4. Aux fins de l'article 62, paragraphe 1, 
du code, le fait que les marchandises 
faisant l'objet d'une vente sont déclarées 
pour la mise en libre pratique à l'intérieur 
de la Communauté doit être considéré 
comme une indication suffisante qu'elles 
ont été vendues en vue de l'exportation à 
destination du territoire douanier de la 
Communauté. Cela s'applique aux ventes 
successives précédant l'évaluation en vue 
de la dernière vente qui a abouti au 
transfert des marchandises sur le 
territoire douanier de la Communauté ou, 
s'il s'agit d'une vente intervenue sur le 
territoire douanier de la Communauté, 
avant que les marchandises soient mises 
en libre pratique. S'agissant de la 
déclaration du prix d'une vente précédant 
la dernière vente qui a abouti au transfert 
des marchandises sur le territoire 
douanier de la Communauté, il y a lieu de 
prouver aux autorités douanières que 
cette vente a été conclue à destination de 
l'ensemble du territoire.

Or. de
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Justification

La valeur en douane revêt une grande importance par rapport à l'aspect du coût ou d'une 
éventuelle transformation ou du perfectionnement actif dans l'UE. Étant donné que cette 
valeur a une incidence directe sur les droits à percevoir, elle a en outre une importance 
directe pour le budget de l'UE. C'est pourquoi ces éléments doivent être pris en compte par le 
législateur dans le code douanier. Par ailleurs, la compatibilité de la proposition de la 
Commission avec le Customs Valuation Code du GATT est sujette à caution.

Amendement 97
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 62 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Des règles particulières s'appliquent en 
ce qui concerne la détermination de la 
valeur en douane des marchandises sur la 
base de leur valeur transactionnelle

4. Lors de la déclaration d'un prix relatif 
à une vente précédant la dernière vente 
sur la base de laquelle les marchandises 
ont été introduites dans le territoire 
douanier de l'Union, il doit être démontré, 
à la satisfaction des autorités douanières, 
qu'une telle vente de marchandises a été 
conclue en vue de l'exportation à 
destination dudit territoire. Ce prix sert de 
référence pour déterminer la valeur en 
douane. Des règles particulières 
supplémentaires s'appliquent en ce qui 
concerne la détermination de la valeur en 
douane des marchandises sur la base de 
leur valeur transactionnelle.

Or. en

Justification

La valeur en douane constitue un élément essentiel pour déterminer la dette douanière ou un 
aspect lié à la sécurité. Elle influe directement sur les prélèvements à recouvrer et, par 
conséquent, également sur le budget de l'Union.  Cela montre que les règles en matière de 
valeur en douane constituent des aspects essentiels du code des douanes de l'Union.  La 
suppression des règles "de première vente" (possibilité d'utiliser le prix de la première 
transaction dans une chaîne d'approvisionnement mondiale) entraînerait des conséquences 
particulièrement néfastes pour l'économie de l'Union.  Il y a lieu de s'assurer que cet 
avantage reste disponible à l'avenir.
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Amendement 98
Andreas Schwab

Proposition de règlement
Article 62 - paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Tout élément qui sera ajouté par 
application des dispositions du présent 
article au prix effectivement payé ou à 
payer est fondé exclusivement sur des 
données objectives et quantifiables.

Or. en

Justification

Il s'agit d'inclure l'article 32 du code des douanes communautaire 
(règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil), qui est en vigueur actuellement et qui garantit, 
entre autres, que les redevances et les droits de licence dont l'acheteur des marchandises 
importées s'acquitte auprès de tierces parties accordant les licences ne peuvent être compris 
dans la valeur en douane que s'ils constituent une condition de la vente, conformément à 
l'accord de l'OMC sur l'évaluation en douane (article 8) et à la pratique internationale.

Amendement 99
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 62 - paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Cette indication ne subsiste en cas 
de ventes successives avant l'évaluation 
qu'à l'égard de la dernière vente sur la 
base de laquelle les marchandises ont été 
introduites dans le territoire douanier de 
l'Union, ou à l'égard d'une vente dans le 
territoire douanier de l'Union avant la 
mise en libre pratique des marchandises.
Lors de la déclaration d'un prix relatif à 
une vente précédant la dernière vente sur 
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la base de laquelle les marchandises ont 
été introduites dans le territoire douanier 
de l'Union, il doit être démontré, à la 
satisfaction des autorités douanières, 
qu'une telle vente de marchandises a été 
conclue en vue de l'exportation à 
destination dudit territoire.

Or. en

Justification

Étant donné qu'il s'agit d'un élément essentiel de la législation douanière, il convient de 
reprendre, dans le code des douanes modernisé, l'article 230-02, paragraphe 1, des 
dispositions d'application du code des douanes de l'Union. Cette disposition est combinée 
avec l'article 147 du code des douanes communautaire. De nombreux opérateurs 
économiques et États membres sont favorables au maintien des règles "de première vente" 
pour déterminer la valeur en douane des marchandises.

Amendement 100
Kerstin Westphal

Proposition de règlement
Artikel 62 - Paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Aux fins du paragraphe 1, les 
dispositions régissant la détermination de 
la valeur en douane doivent être prises en 
compte conformément à l'accord de 
l'OMC relatif à la mise en oeuvre de 
l'article VII du GATT de 1994 ainsi que 
des accords ultérieurs en la matière qui 
ont été adoptés par l'OMC.

Or. de

Justification

Voir amendement 5, article 62, paragraphe 4.
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Amendement 101
Andreas Schwab

Proposition de règlement
Article 62 - paragraphe 4 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 ter. Pour la détermination de la valeur 
en douane, aucun élément n'est ajouté au 
prix effectivement payé ou à payer, à 
l'exception de ceux qui sont prévus par le 
présent article.

Or. en

Justification

Il s'agit d'inclure l'article 32 du code des douanes communautaire 
(règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil), qui est en vigueur actuellement et qui garantit, 
entre autres, que les redevances et les droits de licence dont l'acheteur des marchandises 
importées s'acquitte auprès de tierces parties accordant les licences ne peuvent être compris 
dans la valeur en douane que s'ils constituent une condition de la vente, conformément à 
l'accord de l'OMC sur l'évaluation en douane (article 8) et à la pratique internationale.

Amendement 102
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 62 - paragraphe 4 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 ter. La valeur en douane peut également 
être déterminée selon la méthode de la 
valeur transactionnelle sur la base d'une 
vente qui a lieu au moment où les 
marchandises sont placées sous un des 
régimes spéciaux visés aux points a), b) 
ou c) de l'article 180.

Or. en
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Justification

Cette disposition, qui est reprise de l'article 230-02, paragraphe 2, des dispositions 
d'application du code des douanes de l'Union, remplace le paragraphe 4 de la proposition de 
code des douanes modernisé.

Amendement 103
Andreas Schwab

Proposition de règlement
Article 62 - paragraphe 4 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 quater. Aux fins du présent chapitre, on 
entend par commission d'achats, les 
sommes versées par un importateur à son 
agent pour le service qui a consisté à le 
représenter en vue de l'achat des 
marchandises à évaluer.

Or. en

Justification

Il s'agit d'inclure l'article 32 du code des douanes communautaire 
(règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil), qui est en vigueur actuellement et qui garantit, 
entre autres, que les redevances et les droits de licence dont l'acheteur des marchandises 
importées s'acquitte auprès de tierces parties accordant les licences ne peuvent être compris 
dans la valeur en douane que s'ils constituent une condition de la vente, conformément à 
l'accord de l'OMC sur l'évaluation en douane (article 8) et à la pratique internationale.

Amendement 104
Andreas Schwab

Proposition de règlement
Article 62 - paragraphe 4 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 quinquies. Nonobstant le 
paragraphe 4 quater:
a) lors de la détermination de la valeur en 
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douane, les frais relatifs au droit de 
reproduire les marchandises importées 
dans l'Union ne sont pas ajoutés au prix 
effectivement payé ou à payer pour les 
marchandises importées; et
b) les paiements effectués par l'acheteur 
en contrepartie du droit de distribuer ou 
de revendre les marchandises importées 
ne sont pas ajoutés au prix effectivement 
payé ou à payer pour les marchandises 
importées si ces paiements ne sont pas 
une condition de la vente, pour 
l'exportation, des marchandises importées 
à destination de l'Union.

Or. en

Justification

Il s'agit d'inclure l'article 32 du code des douanes communautaire 
(règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil), qui est en vigueur actuellement et qui garantit, 
entre autres, que les redevances et les droits de licence dont l'acheteur des marchandises 
importées s'acquitte auprès de tierces parties accordant les licences ne peuvent être compris 
dans la valeur en douane que s'ils constituent une condition de la vente, conformément à 
l'accord de l'OMC sur l'évaluation en douane (article 8) et à la pratique internationale.

Amendement 105
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 76

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d'adopter des actes délégués, 
conformément à l'article 243, afin de 
préciser:

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d'adopter des actes délégués, 
conformément à l'article 243 afin d'établir 
des règles plus détaillées concernant la 
méthode de calcul du montant des droits à 
l'importation ou à l'exportation 
applicables aux marchandises qui ont 
donné lieu à une dette douanière dans le 
cadre d'un régime spécial, afin de 
préciser:
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a) les modalités de calcul du montant des 
droits à l'importation ou à l'exportation 
applicables aux marchandises pour 
lesquelles il existe une dette douanière 
dans le cadre d'un régime particulier, en 
complément des règles établies aux 
articles 73 et 74;

a) les modalités de calcul du montant des 
droits à l'importation applicables aux 
marchandises placées sous le régime du 
perfectionnement actif;

b) les cas visés à l'article 74, 
paragraphe 3, deuxième alinéa;

b) les modalités de calcul du montant des 
droits à l'importation applicables aux 
marchandises placées sous le régime du 
perfectionnement actif dans les cas où le 
régime de la destination particulière est 
requis.

c) le délai visé à l'article 75, 
paragraphe 2.

Or. en

Justification

Cette responsabilisation fournit la base juridique (d'une partie) des articles 313-1-01 et 313-
1-02 des dispositions d'application du code des douanes modernisé. Étant donné que les 
mesures relatives aux délais sont contenues dans la législation pour garantir une application 
uniforme de la législation douanière, qui devrait être, en principe, définie au moyen d'actes 
délégués, le point c) est déplacé au nouvel article 76 bis relatif à l'attribution de compétences 
d'exécution.

Amendement 106
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 76 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 76 bis
Attribution de compétences d'exécution
La Commission adopte, au moyen d'actes 
d'exécution, des mesures sur les délais 
visés à l'article 75, paragraphe 2, afin de 
garantir une application uniforme de la 
législation douanière. Lesdits actes 
d'exécution sont adoptés selon la 
procédure d'examen visée à l'article 244, 
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paragraphe 4.

Or. en

Justification

Étant donné que les mesures relatives aux délais sont contenues dans la législation pour 
garantir une application uniforme de la législation douanière, qui devrait être, en principe, 
définie au moyen d'actes délégués, l'article 76 quater est déplacé au nouvel article 76 bis 
relatif à l'attribution de compétences d'exécution.

Amendement 107
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 83 - paragraphe 1 - point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) remplir les conditions fixées à 
l'article 22, point a);

b) remplir les conditions fixées à 
l'article 22, point a), dans la mesure 
nécessaire à l'autorisation;

Or. en

Amendement 108
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 83 - paragraphe 1 - point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) être des utilisateurs réguliers des 
régimes douaniers concernés ou remplir les 
critères fixés à l'article 22, point d).

c) être des utilisateurs réguliers des 
régimes douaniers concernés ou remplir les 
critères fixés à l'article 22, point d), dans la 
mesure nécessaire à l'autorisation.
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Or. en

Amendement 109
Constance Le Grip, Adam Bielan, Malcolm Harbour, Olle Schmidt, Heide Rühle, 
Andreas Schwab, Matteo Salvini

Proposition de règlement
Article 83 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsqu'une garantie globale doit être 
constituée pour couvrir des dettes 
douanières ou d'autres frais susceptibles 
de naître, un opérateur économique peut 
être autorisé à fournir une garantie globale 
d'un montant réduit ou à bénéficier d'une 
dispense de garantie, pour autant qu'il 
remplisse les critères fixés à l'article 22, 
points b) et c).

2. Un opérateur économique peut être 
autorisé à fournir une garantie globale d'un 
montant réduit ou à bénéficier d'une 
dispense de garantie, pour autant qu'il 
remplisse les critères fixés à l'article 22, 
points b) et c).

Or. en

Justification

Les entreprises possédant le statut d'opérateur économique agréé devraient être autorisées à 
fournir une seule garantie globale, qui pourrait faire l'objet d'une dérogation complète pour 
l'ensemble des régimes douaniers.

Amendement 110
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 83 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsqu'une garantie globale doit être 
constituée pour couvrir des dettes 

2. Lorsqu'une garantie globale doit être 
constituée pour couvrir des dettes 
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douanières ou d'autres frais susceptibles de 
naître, un opérateur économique peut être 
autorisé à fournir une garantie globale d'un 
montant réduit ou à bénéficier d'une 
dispense de garantie, pour autant qu'il 
remplisse les critères fixés à l'article 22, 
points b) et c).

douanières ou d'autres frais susceptibles de 
naître, un opérateur économique peut être 
autorisé à fournir une garantie globale d'un 
montant réduit ou à bénéficier d'une 
dispense de garantie, pour autant qu'il 
remplisse les critères fixés à l'article 22, 
points b) et c), dans la mesure nécessaire 
à l'autorisation.

Or. en

Amendement 111
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Adam Bielan, Matteo Salvini, Olle Schmidt, 
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 91 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsque la dette douanière est née par 
suite d'un acte qui, à l'époque où il a été 
accompli, était passible de poursuites 
judiciaires répressives, le délai de trois ans 
fixé au paragraphe 1 est porté à dix ans.

2. Lorsque la dette douanière est née par 
suite d'un acte qui, à l'époque où il a été 
accompli, était passible de poursuites 
judiciaires répressives, le délai de trois ans 
fixé au paragraphe 1 est porté à cinq ans.

Or. fr

Justification

La prescription de dix ans prévue par l'article  91, paragraphe 2, est en contradiction avec 
l'article 45 de la proposition qui impose aux opérateurs la conservation des documents liés 
aux opérations douanières, pendant un délai qui est bien inférieur à dix ans ("pendant au 
moins trois années civiles"). La durée de cinq ans correspond à la durée de prescription fixée 
par la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés 
européennes de 1995.

Amendement 112
Sylvana Rapti



PE498.017v01-00 52/123 AM\916428FR.doc

FR

Proposition de règlement
Article 91 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsqu'un recours est formé en vertu de 
l'article 37, les délais fixés aux 
paragraphes 1 et 2 sont suspendus à partir 
de la date à laquelle le recours est formé et 
pour la durée de la procédure de recours.

3. Les délais fixés aux paragraphes 1 et 2 
sont suspendus pour la durée visée à 
l'article 24, paragraphe 4. Lorsqu'un 
recours est formé en vertu de l'article 37, 
les délais fixés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article sont suspendus à partir de la 
date à laquelle le recours est formé et pour 
la durée de la procédure de recours.

Or. en

Justification

Mise en œuvre de la procédure relative au droit d'être entendu et pour une durée égale au 
temps nécessaire pour les procédures relatives à ce droit. Cet ajustement est nécessaire afin 
de protéger les intérêts financiers des ressources propres traditionnelles et des ressources 
nationales lorsque leur recouvrement est en jeu. Cette situation peut se présenter lorsque la 
procédure relative au droit d'être entendu doit être mise en œuvre à une date très proche de 
l'échéance à laquelle une dette douanière peut être notifiée, conformément aux paragraphes 1 
et 2 de l'article 91 du code des douanes de l'Union.

Amendement 113
Konstantinos Poupakis 

Proposition de règlement
Article 91 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsqu'un recours est formé en vertu de 
l'article 37, les délais fixés aux 
paragraphes 1 et 2 sont suspendus à partir 
de la date à laquelle le recours est formé et 
pour la durée de la procédure de recours.

3. Les délais prévus aux paragraphes 1 
et 2 sont suspendus pendant le laps de 
temps mentionné à l'article 24, 
paragraphe 4. Lorsqu'un recours est formé 
en vertu de l'article 37, les délais fixés aux 
paragraphes 1 et 2 sont suspendus à partir 
de la date à laquelle le recours est formé et 
pour la durée de la procédure de recours.

Or. el
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Justification

L'objectif du présent ajout est de prolonger le délai de prescription de la dette douanière pour 
l'aligner sur le droit du demandeur à être entendu. Comme il n'est pas toujours chose aisée 
pour les autorités douanières d'établir les droits, le laps de temps fixé de trois ans est jugé 
très souvent insuffisant.

Amendement 114
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 103 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Dans certains cas, lorsque l'autorité 
compétente estime qu'il y a lieu d'accorder 
le remboursement ou la remise, celle-ci 
transmet le dossier à la Commission, qui 
adopte une décision sur la question.

2. Lorsque les autorités douanières 
estiment qu'il y a lieu d'accorder le 
remboursement ou la remise, celle-ci 
transmet le dossier à la Commission dans 
les cas suivants: 
a) lorsque les autorités douanières 
estiment qu'une situation particulière est 
entièrement due à un manquement de la 
Commission à ses obligations ou à un 
manquement tant des autorités 
douanières que de la Commission;
b) lorsque les autorités douanières 
estiment que la Commission a commis 
une erreur au sens du paragraphe 1, 
point c); 
c) lorsque les circonstances de cette 
situation sont liées aux résultats d'une 
enquête de l'Union effectuée 
conformément aux dispositions du 
règlement (CE) n° 515/97 du Conseil du 
13 mars 1997 relatif à l'assistance 
mutuelle entre les autorités 
administratives des États membres et à la 
collaboration entre celles-ci et la 
Commission en vue d'assurer la bonne 
application des réglementations douanière 
et agricole1 ou effectuée sur la base de 
toute autre disposition de l'Union ou 
accord conclu par l'Union avec des pays 
ou des groupes de pays, dans lesquels la 
possibilité de procéder à de telles enquêtes 
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de l'Union est prévue; et

d) lorsque le montant qui concerne 
l'intéressé par suite d'une erreur ou de 
criconstances particulières et se référant, 
le cas échéant, à plusieurs opérations 
d'importation ou d'exportation, est 
supérieur ou égal à 500 000 EUR.
________
1 JO L 82 du 22.3.1997, p. 1.

Or. en

Justification

Il est essentiel, dans le cadre de la législation douanière, de préciser dans quelles situations 
le dossier doit être transmis à la Commission. C'est pour cette raison que nous suggérons de 
déplacer l'article 332-23 des dispositions d'application du code des douanes modernisé à ces 
deux paragraphes.

Amendement 115
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 103 - paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les dossiers visés au paragraphe 1 
ne sont pas transmis dans les situations 
suivantes: 
a) lorsque la Commission a déjà adopté 
une décision conformément à la 
procédure prévue dans cette section sur 
un dossier dans lequel des éléments de fait 
et de droit comparables se présentaient;
b) lorsque la Commission est déjà saisie 
d'un cas dans lequel des éléments de fait 
et de droit comparables se présentent.

Or. en
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Justification

Il est essentiel, dans le cadre de la législation douanière, de préciser dans quelles situations 
le dossier doit être transmis à la Commission. C'est pour cette raison que nous suggérons de 
déplacer l'article 332-23 des dispositions d'application du code des douanes modernisé à ces 
deux paragraphes.

Amendement 116
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 103 - paragraphe 6 - alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Lorsque l'autorité compétente a accordé 
à tort un remboursement ou une remise, la 
dette douanière initiale est rétablie dans la 
mesure où il n'y a pas prescription en 
vertu de l'article 91. 

6. Lorsque les autorités douanières ont 
accordé à tort un remboursement ou une 
remise, la dette douanière initiale est 
établie conformément à l'article 91.

Or. en

Justification

"L'autorité compétente" devient "les autorités douanières". Voir paragraphe 1, point c).

Amendement 117
Andreas Schwab

Proposition de règlement
Article 114 – paragraphe 2 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a bis) pour les marchandises qui ont été 
importées par un opérateur économique 
agréé;

Or. de
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Justification

Pour l'heure, rien n'est prévu en ce qui concerne les exceptions à la déclaration d'entrée qui 
représenterait une simplification pour les opérateurs économiques agréés. Il convient de 
combler cette lacune.

Amendement 118
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 114 - paragraphe 2 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) pour les marchandises importées 
par un opérateur économique agréé.

Or. en

Justification

Á l'avenir, le statut d'opérateur économique agréé jouera un rôle fondamental. C'est pourquoi 
il est très important d'apporter de véritables simplifications.  Les opérateurs économiques 
respectueux des règles et dignes de confiance devraient pouvoir profiter au maximum des 
simplifications en tant qu'opérateurs économiques agréés.  Pour cette raison, il est essentiel 
que les opérateurs économiques agréés bénéficient d'exemptions en matière de déclarations 
sommaires d'entrée; ces exemptions devraient être considérées comme des éléments essentiels 
et figurer clairement dans l'acte de base.

Amendement 119
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 114 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La déclaration sommaire d'entrée est 
déposée par la personne compétente  au 
bureau de douane compétent dans un 
délai déterminé,  avant l'introduction des 
marchandises dans le territoire douanier de 
l'Union.

3. La déclaration sommaire d'entrée est 
déposée par la personne qui introduit les 
marchandises dans le territoire douanier de 
l'Union ou qui prend en charge leur 
transport sur ce territoire.
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Or. en

Justification

La personne qui est tenue de déposer une déclaration sommaire d'entrée constitue un élément 
essentiel de la législation douanière. Elle devrait figurer dans le code des douanes de l'Union, 
comme c'était le cas dans le code des douanes modernisé. Nous suggérons, dès lors, d'ajouter 
ici l'article 88, paragraphes 2 et 3, du code des douanes modernisé.

Amendement 120
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 114 - paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Nonobstant les obligations de la 
personne visée au paragraphe 3, la 
déclaration sommaire d'entrée peut aussi 
être déposée par l'une des personnes 
suivantes:
a) l'importateur, le destinataire ou toute 
autre personne au nom ou pour le compte 
de laquelle la personne visée au 
paragraphe 3 agit;
b) toute personne en mesure de présenter 
ou de faire présenter les marchandises en 
question aux autorités douanières 
compétentes.

Or. en

Justification

La personne qui est tenue de déposer une déclaration sommaire d'entrée constitue un élément 
essentiel de la législation douanière. Elle devrait figurer dans le code des douanes de l'Union 
comme c'était le cas dans le code des douanes modernisé. Nous suggérons, dès lors, d'ajouter 
ici l'article 88, paragraphes 2 et 3, du code des douanes modernisé.

Amendement 121
Wim van de Camp
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Proposition de règlement
Article 114 - paragraphe 3 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 ter. La déclaration sommaire est 
déposée au bureau de douane de première 
entrée. Les autorités douanières peuvent 
autoriser le dépôt de la déclaration 
sommaire dans un autre bureau de 
douane, à condition que celui-ci 
communique immédiatement au bureau 
de douane d'entrée ou mette à sa 
disposition, par voie électronique, les 
informations nécessaires.

Or. en

Justification

Il y a lieu de préciser dans quel bureau compétent la déclaration sommaire d'entrée est 
déposée.

Amendement 122
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 116 - paragraphe 1 – alinéa 1 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

Toutefois, aucune rectification n'est 
possible après que les autorités 
douanières:
a) ont informé la personne qui a déposé la 
déclaration sommaire d'entrée qu'elles 
ont l'intention d'examiner les 
marchandises;
b) ont constaté l'inexactitude des 
énonciations en question; ou
c) ont autorisé l'enlèvement des 
marchandises du lieu où elles avaient été 
présentées.
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Or. en

Justification

Nous proposons de conserver tel quel l'article 89, paragraphe 1, du code des douanes 
modernisé et d'ajouter dans le code des douanes de l'Union les situations dans lesquelles 
aucune modification de la déclaration sommaire d'entrée n'est possible.

Amendement 123
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 117 - paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Le bureau de douane compétent peut 
dispenser du dépôt d'une déclaration 
sommaire d'entrée dans le cas de 
marchandises pour lesquelles une 
déclaration de dépôt temporaire est 
déposée avant l'expiration du délai pour 
le dépôt de ladite déclaration. Celle-ci doit 
comporter au moins les informations à 
faire figurer dans la déclaration 
sommaire d'entrée. Jusqu'au moment où 
les marchandises déclarées sont 
présentées en douane, conformément à 
l'article 124, la déclaration de dépôt 
temporaire a le statut de déclaration 
sommaire d'entrée.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 124
Wim van de Camp, Cornelis de Jong
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Proposition de règlement
Article 118 - point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) le délai dans lequel l'analyse de risque 
doit être effectuée et les mesures 
nécessaires doivent être prises, 
conformément à l'article 115;

b) le délai de dépôt d'une déclaration 
sommaire d'entrée;

Or. en

Justification

En ce qui concerne les règles pour une application uniforme de la législation douanière, la 
disposition relative aux pouvoirs est scindée en deux, à savoir le pouvoir de la Commission 
d'adopter des actes délégués (article 118) et le pouvoir de la Commission d'adopter des actes 
d'exécution (article 118 bis). L'article 118 bis contient les délais que les autorités douanières 
sont tenues de respecter.

Amendement 125
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 118 - point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) le délai de dépôt d'une déclaration 
sommaire d'entrée;

Or. en

Justification

En ce qui concerne les règles pour une application uniforme de la législation douanière, la 
disposition relative aux pouvoirs est scindée en deux, à savoir le pouvoir de la Commission 
d'adopter des actes délégués (article 118) et le pouvoir de la Commission d'adopter des actes 
d'exécution (article 118 bis). L'article 118 bis contient les délais que les autorités douanières 
sont tenues de respecter.

Amendement 126
Wim van de Camp, Cornelis de Jong
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Proposition de règlement
Article 118 - point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) le délai visé à l'article 116, 
paragraphe 2, à l'expiration duquel le 
dépôt de la déclaration sommaire d'entrée 
est présumé ne pas avoir eu lieu.

supprimé

Or. en

Justification

En ce qui concerne les règles pour une application uniforme de la législation douanière, la 
disposition relative aux pouvoirs est scindée en deux, à savoir le pouvoir de la Commission 
d'adopter des actes délégués (article 118) et le pouvoir de la Commission d'adopter des actes 
d'exécution (article 118 bis). L'article 118 bis contient les délais que les autorités douanières 
sont tenues de respecter.

Amendement 127
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 118 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 118 bis
Attribution de compétences d'exécution

Afin de garantir une mise en œuvre 
uniforme de la législation douanière, la 
Commission adopte, au moyen d'actes 
d'exécution, des mesures concernant:
a) le délai à l'expiration duquel l'analyse 
de risque doit être effectuée et les mesures 
nécessaires doivent être prises, 
conformément à l'article 115;
b) le délai visé à l'article 116, 
paragraphe 2, à l'expiration duquel le 
dépôt de la déclaration sommaire d'entrée 
est présumé ne pas avoir eu lieu.
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Lesdits actes d'exécution sont adoptés  
selon la procédure d'examen visée à 
l'article 244, paragraphe 4.

Or. en

Justification

En ce qui concerne les règles pour une application uniforme de la législation douanière, la 
disposition relative aux pouvoirs est scindée en deux, à savoir le pouvoir de la Commission 
d'adopter des actes délégués (article 118) et le pouvoir de la Commission d'adopter des actes 
d'exécution (article 118 bis). L'article 118 bis contient les délais que les autorités douanières 
sont tenues de respecter.

Amendement 128
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 124 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La personne qui présente les 
marchandises fait mention de la déclaration 
sommaire d'entrée ou de la déclaration en 
douane déposée pour ces marchandises, 
excepté lorsque le dépôt d'une telle 
déclaration n'est pas requis.

3. La personne qui présente les 
marchandises fait mention de la déclaration 
sommaire d'entrée, de la déclaration en 
douane ou la déclaration de dépôt 
temporaire déposée pour ces 
marchandises, excepté lorsque le dépôt 
d'une déclaration sommaire d'entrée n'est 
pas requis.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 129
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
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Article 124 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Lorsque des marchandises non-UE 
présentées aux douanes ne sont pas 
couvertes par une déclaration sommaire 
d'entrée, le détenteur de ces marchandises 
dépose immédiatement ladite déclaration, 
ou, à défaut, une déclaration en douane, 
sauf dans les cas où il n'y a pas lieu de 
déposer de déclaration sommaire d'entrée.

4. Lorsque des marchandises non-UE 
présentées aux douanes ne sont pas 
couvertes par une déclaration sommaire 
d'entrée, une des personnes visées à 
l'article 114 dépose immédiatement une 
déclaration sommaire d'entrée ou, à 
défaut, une déclaration de dépôt 
temporaire, sauf dans les cas où il n'y a pas 
lieu de déposer de déclaration sommaire 
d'entrée.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 130
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 125 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 125 bis
Dépôt temporaire des marchandises

Excepté lorsqu'elles sont placées sous un 
régime douanier, les marchandises  
non-UE sont placées en dépôt temporaire 
au moment de leur présentation en 
douane dans les cas suivants:
a) lorsque  les marchandises introduites 
dans le territoire douanier de l'Union  
sont présentées en douane immédiatement 
après leur arrivée conformément à 
l'article 124;
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b) lorsque les marchandises sont 
présentées au bureau de douane de 
destination situé sur le territoire douanier 
de l'Union conformément aux règles 
régissant la procédure de transit;
c) lorsque les marchandises sont  
introduites dans une autre partie du 
territoire douanier de l'Union  en 
provenance d'une zone franche.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 131
Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 125 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 125 ter
Déclaration de dépôt temporaire
1. Les marchandises non-UE présentées 
en douane sont couvertes par une 
déclaration de dépôt temporaire contenant 
toutes les énonciations nécessaires pour 
l'application des dispositions régissant le 
dépôt temporaire.
2. La déclaration de dépôt temporaire est 
déposée par une des personnes visées à 
l'article 124, paragraphe 1 ou 2, au plus 
tard au moment de la présentation des 
marchandises en douane.
3. La déclaration de dépôt temporaire 
contient une référence à une déclaration 
sommaire d'entrée déposée pour les 
marchandises présentées en douane, sauf 
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si celles-ci ont déjà été placées en dépôt 
temporaire ou sous un régime douanier et 
si elles n'ont pas quitté le territoire 
douanier de l'Union.
4. La déclaration de dépôt temporaire peut 
également prendre les formes suivantes:
a) une référence à une déclaration 
sommaire d'entrée déposée pour les 
marchandises concernées, complétée par 
les énonciations d'une déclaration de 
dépôt temporaire;
b) un manifeste ou un autre document de 
transport, pour autant qu'il comporte les 
énonciations d'une déclaration de dépôt 
temporaire et une référence à une 
déclaration d'entrée relative aux 
marchandises concernées;
c) la déclaration de transit, lorsque les 
marchandises non-UE transportées sous 
un régime de transit sont présentées en 
douane à un bureau de destination situé 
sur le territoire douanier de l'Union.
5. Les autorités douanières peuvent 
autoriser l'utilisation de systèmes 
d'information commerciaux, portuaires 
ou de transport pour déposer une 
déclaration de dépôt temporaire, pourvu 
que ces systèmes contiennent les 
énonciations nécessaires pour ce type de 
déclaration et que ces énonciations soient 
disponibles, conformément au 
paragraphe 2.
6. Les articles 158 à 163 s'appliquent à la 
vérification de la déclaration de dépôt 
temporaire.
7. La déclaration de dépôt temporaire peut 
également être utilisée aux fins suivantes:
a) la notification de l'arrivée visée à 
l'article 119;
b) la présentation en douane de 
marchandises visées à l'article 124, en 
conformité avec les conditions établies 
dans ces dispositions.
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8. Une déclaration de dépôt temporaire 
n'est pas requise lorsqu'il a été établi, au 
plus tard au moment de la présentation en 
douane des marchandises, que celles-ci 
ont le statut douanier de marchandises de 
l'Union, conformément aux articles 130 à 
133.
9. La déclaration de dépôt temporaire est 
conservée par les autorités douanières 
afin de vérifier que les marchandises 
concernées sont ensuite placées sous un 
régime douanier, conformément à 
l'article 126.

Or. en

Amendement 132
Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 125 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 125 quater
Rectification et invalidation d'une 
déclaration de dépôt temporaire

1. Le déclarant peut être autorisé, sur 
introduction d'une demande,  à rectifier 
une ou plusieurs des énonciations de la 
déclaration sommaire de sortie après le 
dépôt de celle-ci.
Aucune rectification n'est possible après 
que les autorités douanières:
a) ont informé la personne qui a déposé la 
déclaration qu'elles ont l'intention 
d'examiner les marchandises;
b) ont constaté l'inexactitude 
d'énonciations contenues dans la 
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déclaration; 
c) les marchandises ont été présentées en 
douane. 
2. Lorsque les marchandises pour 
lesquelles une déclaration de dépôt 
temporaire a été déposée ne sont pas 
présentées en douane, les autorités 
douanières invalident ladite déclaration:
a) à la demande du déclarant; et
b) dans un délai précis après le dépôt de la 
déclaration.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 133
Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 125 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 125 quinquies
Conditions et responsabilités dans le 

cadre du dépôt temporaire de 
marchandises

1. Les marchandises en dépôt temporaire 
sont stockées uniquement dans des 
installations de dépôt temporaire, 
conformément à l'article 125 sexies, ou, le 
cas échéant, dans d'autres lieux désignés 
ou approuvés par les autorités douanières.
2. Sans préjudice de l'article 120, 
paragraphe 2, les marchandises en dépôt 
temporaire ne peuvent faire l'objet de 
manipulations autres que celles destinées 
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à assurer leur conservation en l'état, sans 
en modifier la présentation ou les 
caractéristiques techniques.
3. La personne présentant les 
marchandises, conformément à 
l'article 124, paragraphes 1 et 2, est 
chargée:
a) de s'assurer que les marchandises en 
dépôt temporaire ne sont pas soustraites à 
la surveillance douanière;
b) de garantir le respect des obligations 
découlant du dépôt temporaire de 
marchandises.
Le titulaire de l'autorisation visée à 
l'article 125 sexies est responsable, en 
vertu du paragraphe 1, des marchandises 
stockées dans les installations de dépôt 
temporaire.
4. Lorsque, pour une raison quelconque, 
des marchandises ne peuvent être 
maintenues en dépôt temporaire, les 
autorités douanières prennent, sans délai, 
toutes les mesures nécessaires pour 
régulariser la situation de ces 
marchandises, conformément aux 
articles 167, 168 et 169.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 134
Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
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Article 125 sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 125 sexies
Autorisation d'utilisation des installations 

de dépôt temporaire

1. Une autorisation délivrée par les 
autorités douanières est nécessaire pour 
l'utilisation des installations de dépôt 
temporaire. Ladite autorisation n'est pas 
nécessaire lorsque l'exploitant de 
l'installation est l'autorité douanière.
Les conditions permettant l'utilisation des 
installations de dépôt temporaire sont 
définies dans l'autorisation.
2. Sauf dispositions contraires,  
l'autorisation visée au paragraphe 1 est 
accordée exclusivement aux personnes 
qui remplissent les conditions suivantes:
a) elles sont  établies sur le territoire 
douanier de l'Union;
b) elles offrent l'assurance nécessaire 
d'un bon déroulement des opérations;

c) elles offrent une garantie, 
conformément à l'article 77.

Un opérateur économique agréé pour les 
simplifications douanières est réputé 
remplir les conditions fixées au 
premier alinéa, point b), dans la mesure 
où l'exploitation des installations de dépôt 
temporaire a été prise en considération au 
moment de la délivrance de l'autorisation.
3. L'autorisation visée au paragraphe 1 
n'est délivrée que si les autorités 
douanières peuvent assurer la 
surveillance douanière sans devoir mettre 
en place un dispositif administratif 
disproportionné par rapport aux besoins 
économiques en question.
4. Le titulaire de l'autorisation tient les 
registres nécessaires selon une méthode 
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approuvée par les autorités douanières.
Ces écritures comportent les informations 
et les énonciations qui permettent  aux 
autorités douanières de surveiller 
l'exploitation des installations de dépôt 
temporaire, et plus particulièrement en ce 
qui concerne l'identification des 
marchandises stockées, leur statut 
douanier et les mouvements dont elles 
font l'objet.
Un opérateur économique agréé pour les 
simplifications douanières est réputé 
remplir l'obligation prévue au 
deuxième alinéa dans la mesure où ses 
écritures sont appropriées aux fins du 
dépôt temporaire.
5. Les autorités douanières peuvent 
autoriser le titulaire de l'autorisation à 
déplacer des marchandises en dépôt 
temporaire entre différentes installations 
de dépôt temporaire, pourvu que ces 
déplacements n'augmentent pas le risque 
de fraude.
Lorsque les marchandises en dépôt 
temporaire sont déplacées vers une 
installation de dépôt temporaire couverte 
par une autre autorisation, le titulaire de 
celle-ci dépose une nouvelle déclaration 
de dépôt temporaire, conformément à 
l'article 125 ter, et devient responsable du 
dépôt temporaire des marchandises 
concernées, conformément à 
l'article 125 quinquies, paragraphe 3, 
deuxième alinéa.
S'il existe un besoin économique et si la 
surveillance douanière ne s'en trouve pas 
compromise, les autorités douanières 
peuvent autoriser le stockage des 
marchandises de l'Union dans une 
installation de dépôt temporaire. Ces 
marchandises ne sont pas considérées 
comme étant en dépôt temporaire.
6. Le titulaire de l'autorisation remplit ses 
obligations et les autorités douanières 
surveillent le respect de celles-ci.
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7. Le titulaire de l'autorisation informe les 
autorités douanières de tout élément 
survenu après l'octroi de cette 
autorisation et susceptible d'avoir une 
incidence sur son maintien ou son 
contenu.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 135
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Titre 4 – chapitre 2 – section 3 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Formalités postérieures à la présentation Dépôt temporaire des marchandises

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 136
Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 126 - titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Obligation de placer les marchandises Obligation de placer les marchandises en 
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non-UE  sous un régime douanier dépôt temporaire sous un régime douanier

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 137
Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 126 - paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Sans préjudice des articles 167, 168 
et 169, les marchandises non-UE  
présentées en douane sont placées sous un 
régime douanier.

1. Les marchandises non-UE en dépôt 
temporaire sont placées sous un régime 
douanier ou sont réexportées dans un 
délai spécifique.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 138
Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 126 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Sauf disposition contraire, le déclarant 
est libre de choisir, conformément aux 
conditions fixées pour ce régime, le régime 
douanier sous lequel il souhaite placer les 

(Ne concerne pas la version française.)
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marchandises, quels que soient leur nature, 
leur quantité, leur pays d'origine, de 
provenance ou de destination.

Or. en

Justification

(Ne concerne pas la version française.)

Amendement 139
Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 129 - point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis. le délai spécifique pour la 
réexportation, visé à l'article 126, 
paragraphe 1.

Or. en

Justification

L'amendement vise à faire passer le stockage temporaire d'une procédure douanière spéciale 
à un statut. On rétablirait ainsi la situation qui existait avant le CDM.

Amendement 140
Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 134 - paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Toute marchandise destinée à être placée 
sous un régime douanier, à l'exclusion des 
régimes de la zone franche et du dépôt 
temporaire, doit faire l'objet d'une 
déclaration en douane correspondant à ce 
régime particulier.

1. Toute marchandise destinée à être placée 
sous un régime douanier, à l'exclusion du 
régime de la zone franche, doit faire l'objet 
d'une déclaration en douane correspondant 
à ce régime particulier.
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Or. en

Justification

Cet amendement vise à ce que le dépôt temporaire devienne un statut et ne soit plus "un 
régime douanier spécial". Cela rétablira la situation antérieure à l'adoption du code des 
douanes modernisé.

Amendement 141
Konstantinos Poupakis

Proposition de règlement
Article 137

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 137 supprimé
Attribution de compétences d'exécution
La Commission adopte, par voie d'actes 
d'exécution, des mesures relatives aux 
heures d'ouverture officielles visées à 
l'article 135, paragraphe 2. Ces actes 
d'exécution sont adoptés conformément à 
la procédure d'examen visée à 
l'article 244, paragraphe 4.

Or. el

Justification

La suppression se justifie par les dispositions de l'article 135, paragraphe 2, qui concerne les 
obligations internationales de l'Union en ce qui concerne le fonctionnement des douanes 
(horaires, conditions de communication, flux commerciaux) mais également par le principe 
de proportionnalité qui veut que les décisions/règlements doivent être adoptés au niveau de 
pouvoir le plus proche (les 27 États membres connaissent mieux les conditions locales sur le 
plan de la géographie, des communications, des échanges).

Amendement 142
Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
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Article 138 - paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les autorités douanières peuvent 
autoriser une personne à déposer auprès 
du bureau de douane compétent pour le 
lieu où elle est établie une déclaration en 
douane concernant des marchandises 
présentées à la douane à un autre bureau. 
Le cas échéant, la dette douanière est 
réputée née au bureau de douane auprès 
duquel la déclaration en douane est 
déposée.

1. Les autorités douanières peuvent 
autoriser les opérateurs économiques 
agréés visés à l'article 21, paragraphe 2, 
points a) et b), à déposer auprès du bureau 
de douane compétent pour le lieu où elle 
est établie une déclaration en douane 
concernant des marchandises présentées à 
la douane à un autre bureau. Le cas 
échéant, la dette douanière est réputée née 
au bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane est déposée.

Or. en

Justification

Amendement 143
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 138 - paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les autorités douanières peuvent 
autoriser une personne à déposer auprès du 
bureau de douane compétent pour le lieu 
où elle est établie une déclaration en 
douane concernant des marchandises 
présentées à la douane à un autre bureau. 
Le cas échéant, la dette douanière est 
réputée née au bureau de douane auprès 
duquel la déclaration en douane est 
déposée.

1. Les autorités douanières peuvent 
autoriser une personne à déposer auprès du 
bureau de douane compétent pour le lieu 
où elle est établie, ou à mettre à sa 
disposition, une déclaration en douane 
concernant des marchandises présentées à 
la douane à un autre bureau. Le cas 
échéant, la dette douanière est réputée née 
au bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane est déposée ou a été 
mise à disposition.

Or. en
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Justification

Étant donné que le dédouanement centralisé est censé contrbuer à la simplification des 
procédures, il y a lieu d'établir clairement la possibilité de présenter physiquement les 
documents requis ou de fournir l'accès à ces documents (par exemple, par la voie 
électronique).

Amendement 144
Konstantinos Poupakis

Proposition de règlement
Article 138 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les autorités douanières peuvent 
autoriser une personne à déposer auprès du 
bureau de douane compétent pour le lieu 
où elle est établie une déclaration en 
douane concernant des marchandises 
présentées à la douane à un autre bureau. 
Le cas échéant, la dette douanière est 
réputée née au bureau de douane auprès 
duquel la déclaration en douane est 
déposée.

1. Les autorités douanières peuvent 
autoriser une personne à déposer auprès du 
bureau de douane compétent pour le lieu 
où elle est établie, ou à mettre à sa 
disposition, une déclaration en douane 
concernant des marchandises présentées à 
la douane à un autre bureau. Le cas 
échéant, la dette douanière est réputée née 
au bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane est déposée ou mise 
à disposition.

Or. el

Justification

Comme pour le dédouanement centralisé, il est proposé de reprendre l'article 106 du code 
des douanes modernisé: le bureau de douane assure l'octroi de la mainlevée des 
marchandises, alors que le bureau de présentation n'accomplit que les contrôles de sécurité 
et de sûreté.

Amendement 145
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
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Article 138 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane est déposée 
accomplit les formalités nécessaires aux 
fins de la vérification de la déclaration et  
du recouvrement du montant des droits à 
l'importation ou à l'exportation 
correspondant à l'éventuelle dette 
douanière .

2. Le bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane est déposée ou mise 
à disposition accomplit les formalités 
nécessaires aux fins de la vérification de la 
déclaration, du recouvrement du montant 
des droits à l'importation ou à l'exportation 
correspondant à l'éventuelle dette 
douanière et de l'octroi de la mainlevée 
des marchandises, en tenant compte des 
informations reçues de ce bureau.

Or. en

Justification

À la suite de la proposition de la rapporteure de revenir à l'article 106 initial du code des 
douanes modernisé, en vertu duquel le bureau de contrôle décide ou non d'accorder la 
mainlevée et le bureau de présentation n'effectue qu'un examen de sécurité et de sûreté, et 
étant donné que le dédouanement centralisé est censé contribuer à la simplification des 
procédures, il y a lieu de préciser qu'il est possible soit de présenter physiquement les 
documents requis, soit de fournir l'accès (par exemple, par la voie électronique) à ceux-ci. 

Amendement 146
Konstantinos Poupakis

Proposition de règlement
Article 138 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane est déposée 
accomplit les formalités nécessaires aux 
fins de la vérification de la déclaration et  
du recouvrement du montant des droits à 
l'importation ou à l'exportation 
correspondant à l'éventuelle dette 
douanière .

2. Le bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane est déposée ou mise 
à disposition accomplit les formalités 
nécessaires aux fins de la vérification de la 
déclaration, du recouvrement du montant 
des droits à l'importation ou à l'exportation 
correspondant à l'éventuelle dette 
douanière et de l'octroi de la mainlevée 
des marchandises.

Or. el
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Justification

Comme pour le dédouanement centralisé, il est proposé de reprendre l'article 106 du code 
des douanes modernisé: le bureau de douane assure l'octroi de la mainlevée des 
marchandises, alors que le bureau de présentation n'accomplit que les contrôles de sécurité 
et de sûreté.

Amendement 147
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 138 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane est déposée 
accomplit les formalités nécessaires aux 
fins de la vérification de la déclaration et  
du recouvrement du montant des droits à 
l'importation ou à l'exportation 
correspondant à l'éventuelle dette 
douanière.

2. Le bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane est déposée 
accomplit les formalités nécessaires aux 
fins de la vérification de la déclaration et  
du recouvrement du montant des droits à 
l'importation ou à l'exportation 
correspondant à l'éventuelle dette 
douanière ainsi que de l'octroi de la 
mainlevée des marchandises.

Or. en

Justification

Les modifications des articles 138, paragraphes 2 et 3, suppriment un avantage commercial 
significatif prévu dans la modernisation de la législation douanière en Europe, à savoir la 
possiblité de traiter avec le bureau de contrôle de l'État membre où l'opérateur est établi. Ces 
modifications donnent lieu à une procédure de dédouanement en deux étapes. Elles 
engendrent une complexité, des coûts et d'éventuels retards inutiles.

Amendement 148
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 138 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Sans préjudice des contrôles qu'il lui 3. Sans préjudice des contrôles de sécurité 
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incombe d'effectuer, le bureau de douane 
auprès duquel les marchandises sont 
présentées procède à tout examen à la 
demande justifiée du bureau de douane 
auprès duquel la déclaration en douane a 
été déposée.

et de sûreté qu'il lui incombe d'effectuer, le 
bureau de douane auprès duquel les 
marchandises sont présentées procède à 
tout examen à la demande justifiée du 
bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane a été déposée ou 
mise à disposition et octroie la mainlevée 
des marchandises en tenant compte des 
informations communiquées par ce 
bureau.

Or. en

Justification

À la suite de la proposition de la rapporteure de revenir à l'article 106 initial du code des 
douanes modernisé, en vertu duquel le bureau de contrôle décide ou non d'accorder la 
mainlevée et le bureau de présentation n'effectue qu'un examen de sécurité et de sûreté, et 
étant donné que le dédouanement centralisé est censé contribuer à la simplification des 
procédures, il y a lieu de préciser qu'il est possible soit de présenter physiquement les 
documents requis, soit de fournir l'accès (par exemple, par la voie électronique) à ceux-ci.

Amendement 149
Konstantinos Poupakis

Proposition de règlement
Article 138 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Sans préjudice des contrôles qu'il lui 
incombe d'effectuer, le bureau de douane 
auprès duquel les marchandises sont 
présentées procède à tout examen à la 
demande justifiée du bureau de douane 
auprès duquel la déclaration en douane a 
été déposée.

3. Sans préjudice des contrôles de sécurité 
et de sûreté qu'il lui incombe d'effectuer, le 
bureau de douane auprès duquel les 
marchandises sont présentées procède à 
tout examen à la demande justifiée du 
bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane est déposée ou mise 
à disposition et octroie la mainlevée des 
marchandises en tenant compte des 
informations communiquées par ce 
bureau.

Or. el
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Justification

Comme pour le dédouanement centralisé, il est proposé de reprendre l'article 106 du code 
des douanes modernisé: le bureau de douane assure l'octroi de la mainlevée des 
marchandises, alors que le bureau de présentation n'accomplit que les contrôles de sécurité 
et de sûreté.

Amendement 150
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 138 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Sans préjudice des contrôles qu'il lui 
incombe d'effectuer, le bureau de douane 
auprès duquel les marchandises sont 
présentées procède à tout examen à la 
demande justifiée du bureau de douane 
auprès duquel la déclaration en douane a 
été déposée.

Sans préjudice des contrôles de sécurité et 
de sûreté qu'il lui incombe d'effectuer, le 
bureau de douane auprès duquel les 
marchandises sont présentées procède à 
tout examen à la demande justifiée du 
bureau de douane auprès duquel la 
déclaration en douane a été déposée ou 
mise à disposition et octroie la mainlevée 
des marchandises en tenant compte des 
informations communiquées par ce 
bureau.

Lesdits bureaux de douane s'échangent les 
renseignements nécessaires en vue de la 
mainlevée des marchandises. 
L'autorisation de mainlevée est délivrée 
par le bureau de douane où les 
marchandises sont présentées.

Lesdits bureaux de douane s'échangent les 
renseignements nécessaires en vue de la 
mainlevée des marchandises.

Or. en

Justification

Les modifications des articles 138, paragraphes 2 et 3, suppriment un avantage commercial 
significatif prévu dans la modernisation de la législation douanière en Europe, à savoir la 
possiblité de s'adresser au bureau de contrôle de l'État membre où l'opérateur est établi. Ces 
modifications donnent lieu à une procédure de dédouanement en deux étapes. Elles 
engendrent une complexité, des coûts et d'éventuels retard inutiles.
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Amendement 151
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 139 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 139 bis
Autorisation unique pour les procédures 

simplifiées
Les autorités douanières peuvent accepter 
qu'une déclaration en douane soit 
déposée dans un autre bureau que celui 
où les marchandises sont ou seront 
présentées ou seront mises à disposition 
pour être contrôlées, à condition que les 
marchandises soient placées sous un 
régime douanier par le titulaire de 
l'autorisation unique pour les procédures 
simplifiées.

Or. en

Justification

Cet article sert de base juridique aux autorisations uniques pour les procédures simplifiées 
dans le code des douanes de l'Union. Étant donné que de nouvelles règles sont nécessaires 
aux fins de garantir l'application uniforme de la législation douanière concernant les 
autorisations uniques pour les procédures simplifiées, il y a lieu d'habiliter la Commission à 
adopter ces règles au moyen d'actes d'exécution, conformément à la procédure d'examen. Les 
dispositions proposées découlent des dispositions d'application du code des douanes 
communautaire en vigueur.

Amendement 152
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 139 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 139 ter
Attribution de compétences d'exécution
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La Commission adopte, au moyen d'actes 
d'exécution, des mesures concernant:
a) les modalités d'octroi de l'autorisation 
visée à l'article 139 bis;
b) l'échange d'informations entre les 
autorités douanières, la Commission et les 
opérateurs économiques, afin de garantir 
l'application uniforme de la législation 
douanière.
Lesdits actes d'exécution sont adoptés  
selon la procédure d'examen visée à 
l'article 244, paragraphe 4.

Or. en

Justification

Cet article sert de base juridique aux autorisations uniques pour les procédures simplifiées 
dans le code des douanes de l'Union. Étant donné que de nouvelles règles sont nécessaires 
aux fins de garantir l'application uniforme de la législation douanière concernant les 
autorisations uniques pour les procédures simplifiées, il y a lieu d'habiliter la Commission à 
adopter ces règles au moyen d'actes d'exécution, conformément à la procédure d'examen. Les 
dispositions proposées découlent des dispositions d'application du code des douanes 
communautaire en vigueur.

Amendement 153
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 143

Texte proposé par la Commission Amendement

Les autorités douanières peuvent  
autoriser une  personne à obtenir que les 
marchandises soient placées sous un 
régime douanier sur la base d'une 
déclaration simplifiée qui peut omettre une 
partie des énonciations visées à 
l'article 140 et les documents 
d'accompagnement visés à l'article 141.

Les marchandises peuvent être placées 
sous un régime douanier sur la base d'une 
déclaration simplifiée qui peut omettre une 
partie des énonciations visées à 
l'article 140 et les documents 
d'accompagnement visés à l'article 141.

Or. en
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Justification

Aucune autorisation n'est actuellement nécessaire pour la déclaration qui peut omettre une 
partie des énonciations ou des documents d'accompagnement. Il n'existe pas de motif pour 
rendre une autorisation obligatoire à l'avenir. Une telle obligation représenterait une charge 
administrative significative en matière douanière et commerciale.

Amendement 154
Toine Manders

Proposition de règlement
Article 143

Texte proposé par la Commission Amendement

Les autorités douanières peuvent  
autoriser une  personne à obtenir que les 
marchandises soient placées sous un 
régime douanier sur la base d'une 
déclaration simplifiée qui peut omettre une 
partie des énonciations visées à 
l'article 140  et les  documents 
d'accompagnement visés à l'article 141.

Les marchandises peuvent être placées 
sous un régime douanier sur la base d'une 
déclaration simplifiée qui peut omettre une 
partie des énonciations visées à 
l'article 140 et les documents 
d'accompagnement visés à l'article 141.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à éviter une charge administrative significative en matière douanière et 
commerciale.

Amendement 155
Konstantinos Poupakis

Proposition de règlement
Article 144 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Dans certains cas, l'obligation de 
déposer une déclaration complémentaire 
est levée.

2. Une déclaration complémentaire n'est 
pas requise dans les cas suivants:

(a) les marchandises placées sous le 
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régime de l'entrepôt douanier;
(b) les marchandises placées sous un 
régime particulier, à condition:
(i) que deux autorisations ou plus 
relatives à un régime particulier  aient été 
octroyées à la même personne;
(ii) que le régime particulier prenne fin 
avec le placement des marchandises sous 
le nouveau régime douanier et sa prise en 
charge dans les écritures du déclarant.

Or. el

Justification

Il convient de préciser les cas où l'obligation de présenter une déclaration complémentaire 
peut être levée.

Amendement 156
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 144 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Dans certains cas, l'obligation de 
déposer une déclaration complémentaire 
est levée.

2. Une déclaration supplémentaire n'est 
pas requise dans les cas suivants:

a) lorsque les marchandises sont placées 
sous le régime de l'entrepôt douanier;
b) lorsque les marchandises sont placées 
sous un régime spécial, à condition que: 
i) deux ou plusieurs autorisations soient 
octroyées à la même personne pour un 
régime spécial;
ii) ce régime spécial soit apuré par le 
placement des marchandises sous le 
nouveau régime douanier sous la forme 
d'une prise en charge dans les écritures 
du déclarant;
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c) lorsque la déclaration simplifiée 
concerne des marchandises dont la valeur 
et la quantité sont inférieures au seuil 
statistique;
d) lorsque la déclaration simplifée 
contient déjà toutes les informations 
nécessaires pour la procédure douanière 
concernée;
e) lorsque la déclaration simplifiée ne se 
fait pas par inscription dans les écritures 
du déclarant.

Or. en

Justification

Il est préférable de définir explicitement, dans l'acte de base, les exceptions à l'obligation de 
dépôt d'une déclaration supplémentaire.

Amendement 157
Konstantinos Poupakis

Proposition de règlement
Article 144 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Dans certains cas, l'obligation de 
déposer une déclaration complémentaire 
est levée:
(α) lorsque la déclaration simplifiée 
concerne des marchandises dont la valeur 
et la quantité n'excèdent pas le seuil 
statistique;
(b) lorsque la déclaration simplifiée 
comprend déjà toutes les informations 
exigées pour le régime douanier prévu;
(c) lorsque le régime simplifié ne se 
présente pas sous la forme d'une prise en 
charge dans les écritures du déclarant.

Or. el
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Justification

Il convient de préciser les cas où l'obligation de présenter une déclaration complémentaire 
peut être levée.

Amendement 158
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 145 - point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) les cas dans lesquels l'obligation de 
déposer une déclaration complémentaire 
est levée, en vertu de l'article 144, 
paragraphe 2.

supprimé

Or. en

Justification

Étant donné que les exceptions à l'obligation de dépôt d'une déclaration supplémentaire sont 
précisées dans l'acte de base, ce point relatif aux pouvoirs délégués devrait être supprimé.

Amendement 159
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 146 - paragraphe 3 - point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) déposent une déclaration douanière 
dans un pays dont le territoire est adjacent 
au territoire douanier de l'Union, dans un 
bureau de douane frontalier adjacent à ce 
territoire, à condition que ce pays offre un 
avantage réciproque aux personnes 
établies sur le territoire douanier de 
l'Union;

Or. en



AM\916428FR.doc 87/123 PE498.017v01-00

FR

Justification

Il est préférable de définir explicitement, dans l'acte de base, les exceptions à l'obligation des 
déclarants d'être établis sur le territoire douanier de l'Union.

Amendement 160
Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 146 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. L'obligation d'être établi sur le 
territoire douanier de l'Union peut être 
levée dans des cas autres que ceux fixés 
au paragraphe 3.

supprimé

Or. en

Justification

Étant donné que les dérogations à l'obligation prévue pour les déclarants d'être établis sur le 
territoire douanier sont précisées dans l'acte de base, ce paragraphe relatif aux pouvoirs 
délégués y afférant doit être supprimé.

Amendement 161
Adam Bielan, Malcolm Harbour

Proposition de règlement
Article 148 - paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les déclarations en douane  qui 
répondent aux conditions fixées au présent 
chapitre sont immédiatement acceptées par 
les autorités douanières, pour autant que les 
marchandises auxquelles elles se 
rapportent aient été présentées à la douane.

1. Les déclarations qui répondent aux 
conditions fixées au présent chapitre sont 
immédiatement acceptées par les autorités 
douanières, pour autant que les 
marchandises auxquelles elles se 
rapportent aient été présentées à la douane 
ou, à la satisfaction des autorités 
douanières, mises à disposition à des fins 
de contrôle douanier.
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Lorsque la déclaration prend la forme 
d’une inscription dans les écritures du 
déclarant, avec possibilité pour les 
autorités douanières d'accéder à ces 
informations, la déclaration est réputée 
acceptée au moment où les marchandises 
sont inscrites dans les écritures. Les 
autorités douanières peuvent, sans 
préjudice des obligations légales du 
déclarant ou de l'application de contrôles 
de sécurité et de sûreté, lever l’obligation 
de présenter les marchandises ou de les 
mettre à disposition à des fins de contrôle 
douanier.

Or. en

Justification

La proposition de la Commission prévoit que les marchandises peuvent être libérées ou 
échantillonnées à des fins de contrôle seulement après leur arrivée sur le territoire de 
l'Union. Cela engendrerait des retards considérables au point d'entrée sur ce territoire. Les 
opérateurs possédant le statut d'opérateur économique agréé devraient pouvoir obtenir 
notification de mainlevée ou de contrôle des marchandises avant que celles-ci arrivent sur le 
territoire de l'UE.

Amendement 162
Andreas Schwab

Proposition de règlement
Article 148 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les déclarations en douane  qui 
répondent aux conditions fixées au présent 
chapitre sont immédiatement acceptées par 
les autorités douanières, pour autant que les 
marchandises auxquelles elles se 
rapportent aient été présentées à la douane.

1. Les déclarations en douane  qui 
répondent aux conditions fixées au présent 
chapitre sont immédiatement acceptées par 
les autorités douanières, pour autant que les 
marchandises auxquelles elles se 
rapportent aient été présentées à la douane. 
Il y a lieu d'accorder aux opérateurs 
économiques agréés des facilités 
correspondantes.

Or. de
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Justification

Les opérateurs économiques agréés doivent se voir accorder, sur la base de leur statut, des 
simplifications, en particulier la mainlevée sans déclaration préalable au bureau de douane 
compétent, sur demande.

Amendement 163
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 149 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Sur introduction d'une demande, dans 
un délai déterminé, la modification de la 
déclaration en douane peut être autorisée 
après la mainlevée des marchandises.

3. Sur demande, dans un délai de trois ans 
à compter de la date d'acceptation, la 
modification de la déclaration en douane 
peut être autorisée après la mainlevée des 
marchandises.

Or. en

Justification

En prévoyant un délai de trois ans à l'article 149, paragraphe 3, on évite de prévoir une autre 
délégation de pouvoir à l'article 151.

Amendement 164
Andreas Schwab, Constance Le Grip

Proposition de règlement
Article 154 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les autorités douanières peuvent, sur 
introduction d'une demande, autoriser une 
personne à déposer une déclaration en 
douane sous la forme d'une prise en charge 
dans les écritures du déclarant, sous réserve 
qu'elles aient accès à ces données dans le 
système électronique du déclarant.

1. Les autorités douanières peuvent, sur 
introduction d'une demande, autoriser une 
personne à déposer une déclaration en 
douane sous la forme d'une prise en charge 
dans les écritures du déclarant, sous réserve 
qu'elles aient accès à ces données dans le 
système électronique du déclarant dans le 
cadre des contrôles ultérieurs prévus à 
l'article 41.
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Or. de

Justification

Des dispositions concrètes relatives à l'autorisation d'abandon par prise en charge dans les 
documents de l'entreprise ainsi qu'à la mise en oeuvre devraient être prévues dans le 
règlement. Cela concerne aussi l'accès des autorités douanières au système informatique des 
entreprises. Dans le cadre des procédures particulières, le titulaire de l'autorisation informe 
les autorités douanières au sujet des opérations d'importation (déclaration globale). Les 
contrôles ultérieurs permettent de vérifier les informations. L'accès des autorités douanières 
au système des entreprises n'est pas nécessaire.

Amendement 165
Andreas Schwab, Constance Le Grip

Proposition de règlement
Article 154 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les autorités douanières peuvent, sur 
introduction d'une demande, dispenser le 
déclarant de l’obligation de présenter les 
marchandises.

2. Les autorités douanières peuvent, sur 
introduction d'une demande, dispenser le 
déclarant de l’obligation de présenter les 
marchandises prévues à l'article 124, 
paragraphe 1, dès lors que ces 
marchandises ont été inscrites 
conformément à l'article 154, 
paragraphe 1.

Or. de

Justification

Des dispositions concrètes relatives à l'autorisation d'abandon par prise en charge dans les 
documents de l'entreprise ainsi qu'à la mise en oeuvre devraient être prévues dans le 
règlement. Cela concerne aussi l'accès des autorités douanières au système informatique des 
entreprises. Dans le cadre des procédures particulières, le titulaire de l'autorisation informe 
les autorités douanières au sujet des opérations d'importation (déclaration globale). Les 
contrôles ultérieurs permettent de vérifier les informations. L'accès des autorités douanières 
au système des entreprises n'est pas nécessaire.

Amendement 166
Constance Le Grip
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Proposition de règlement
Article 154 - paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Le titulaire de l'autorisation visé au 
paragraphe 1 satisfait aux critères 
énoncés à l'article 22, points a) à d).

Or. fr

Justification

L'amendement vise à prendre en compte, a minima, les critères des opérateurs économiques 
agréés pour fiabiliser les opérations.

Amendement 167
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 179

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d’adopter des actes délégués, 
conformément à l’article 243, afin de 
préciser les règles relatives à la preuve 
visée à l'article 178, paragraphe 2.

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d’adopter des actes délégués, 
conformément à l’article 243, afin de 
préciser:

a) les conditions de preuve du statut 
d'origine de l'Union pour les produits de 
la pêche en mer et les produits dérivés de 
ceux-ci;
b) les conditions dans lesquelles les 
autorités douanières peuvent lever 
l'obligation de fournir la preuve du statut 
d'origine de l'Union;
c) les conditions de transbordement.

Or. en
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Justification

Précision des conditions de délégation, à l'effet de clarifier la base juridique des articles 513-
16 à 513-18c du projet de dispositions d'exécution du CDM.

Amendement 168
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 180 - point b)

Texte proposé par la Commission Amendement

b) le stockage, lequel comprend le dépôt 
temporaire, l’entrepôt douanier et les 
zones franches;

b) le stockage, lequel comprend l’entrepôt 
douanier et les zones franches;

Or. en

Justification

L'amendement vise à faire passer le dépôt temporaire d'une procédure douanière spéciale à 
un statut. On rétablirait ainsi la situation qui existait avant le CDM.

Amendement 169
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 181 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) d’exploitation d’installations de 
stockage pour le dépôt temporaire ou 
l’entrepôt douanier de marchandises, sauf 
si l’exploitant de l’installation de stockage 
est l’autorité douanière elle-même.

b) d’exploitation d’installations de 
stockage pour l’entrepôt douanier de 
marchandises, sauf si l’exploitant de 
l’installation de stockage est l’autorité 
douanière elle-même.

Or. en

Justification

L'amendement vise à faire passer le dépôt temporaire d'une procédure douanière spéciale à 
un statut. On rétablirait ainsi la situation qui existait avant le CDM.
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Amendement 170
Andreas Schwab

Proposition de règlement
Article 181 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Un opérateur économique agréé pour les 
simplifications douanières est réputé 
remplir les conditions fixées au point b), 
dans la mesure où l'activité relevant du 
régime particulier concerné a été prise en 
considération au moment de la délivrance 
de l'autorisation.

Les conditions prévues au point b doivent 
être considérées comme remplies en 
principe par les opérateurs économiques 
agréés et n'appellent aucune vérification 
supplémentaire.

Or. de

Justification

Eu égard à la mondialisation, les procédures particulières ont des incidences considérables 
sur la compétitivité de l'économie de l'UE. Il s'ensuit que les règles et conditions de ces 
procédures et les exceptions correspondantes revêtent une importance fondamentale. Elles 
doivent être prévues dans le règlement.

Amendement 171
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 181 - paragraphe 3 - alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Un opérateur économique agréé pour les 
simplifications douanières est réputé 
remplir les conditions fixées au point b), 
dans la mesure où l'activité relevant du 
régime particulier concerné a été prise en 
considération au moment de la délivrance 
de l'autorisation.

Sans préjudice des conditions 
supplémentaires régissant les procédures 
en question, un opérateur économique 
agréé pour les simplifications douanières 
est réputé remplir les conditions fixées au 
point b) du présent paragraphe. 

Or. en
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Justification

En principe, un OEA devrait toujours être considéré comme satisfaisant aux critères de 
conformité.

Amendement 172
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 186

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d’adopter des actes délégués, 
conformément à l’article 243, afin de 
préciser les règles relatives à l'apurement 
visé à l'article 185.

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d’adopter des actes délégués, 
conformément à l’article 243 afin de 
définir les dispositions détaillées de la 
procédure d'apurement précisant:
a) les conditions d'apurement en cas de 
procédure spéciale;
b) le délai prévu pour l’apurement;
c) les modalités du décompte 
d'apurement.

Or. en

Justification

Les dispositions en matière de délégation prévues dans cet article ne sont pas conformes à 
l'article 290 du traité FUE. La finalité, le contenu et la portée de la délégation de pouvoir 
doivent être précisés.

Amendement 173
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 193 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Dans certains cas,  les marchandises 
UE  sont placées sous le régime du transit 
externe.

2. Lorsque des marchandises UE sont 
exportées à destination d'un pays de 
transit commun ou lorsqu'elles sont 
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exportées et transitent par le territoire 
d'un ou plusieurs pays de transit commun 
et que les dispositions de la convention 
relative à la procédure de transit commun 
s'appliquent, ces marchandises sont 
placées sous le régime du transit externe 
dans les cas suivants:
a) les formalités douanières d'exportation 
ont été accomplies afin de bénéficier des 
remboursements applicables à 
l'exportation à destination des pays tiers 
au titre de la politique agricole commune;
b) les marchandises proviennent de stocks 
d'intervention, sont soumises à des 
mesures de contrôle d'utilisation et/ou de 
destination et ont accompli les formalités 
douanières pour l'exportation à 
destination de pays tiers au titre de la 
politique agricole commune;
c) elles sont éligibles au remboursement 
ou à la franchise des droits à 
l'importation à condition qu'elles soient 
exportées à partir du territoire douanier 
de l'Union ou que l'article 81, 
paragraphe 3, du code s'applique.

Or. en

Justification

Ces dispositions constituent un élément essentiel du CDU et doivent figurer dans le code lui-
même, conformément à l'article 290 du traité FUE. Pour l'heure, ces dispositions figurent à 
l'article 722-04(3) du projet de MECDM.

Amendement 174
Sandra Kalniete, Cristian Silviu Buşoi

Proposition de règlement
Article 193 – paragraphe 3 – point b) – sous-point (ii)

Texte proposé par la Commission Amendement

(ii bis) entre deux points du territoire 
douanier de l'Union situés dans le même 
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État membre ou dans deux États membres 
différents;

Or. en

Amendement 175
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 196 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Sur introduction d'une demande, les 
autorités douanières peuvent autoriser une 
personne à utiliser les simplifications 
concernant le placement des marchandises 
sous le régime du transit de l'Union et 
concernant la fin de ce régime.

4. Sur introduction d'une demande, les 
autorités douanières peuvent autoriser une 
personne à utiliser les simplifications 
concernant le placement des marchandises 
sous le régime du transit de l'Union et 
concernant la fin de ce régime, y compris 
l'utilisation d'un manifeste transmis, via 
un système d'échange de données, à titre 
de déclaration de transit, par une 
compagnie aérienne ou maritime assurant 
un nombre significatif de vols ou de 
liaisons entre les États membres. 

Or. en

Justification

L'utilisation de manifestes électroniques satisfait intégralement aux exigences de la 
déclaration et de la présentation électroniques. Cela est conforme à la notion de déclaration 
par inscription dans les écritures qui constitue un aspect capital de la modernisation du code 
douanier en Europe.

Amendement 176
Adam Bielan, Malcolm Harbour

Proposition de règlement



AM\916428FR.doc 97/123 PE498.017v01-00

FR

Article 196 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Sur introduction d'une demande, les 
autorités douanières peuvent autoriser une 
personne à utiliser les simplifications 
concernant le placement des marchandises 
sous le régime du transit de l'Union et 
concernant la fin de ce régime.

4. Sur introduction d'une demande, les 
autorités douanières peuvent autoriser une 
personne à utiliser les simplifications 
concernant le placement des marchandises 
sous le régime du transit de l'Union et 
concernant la fin de ce régime, y compris 
l'utilisation d'un manifeste transmis par 
système d'échange électronique de 
données à titre de déclaration de transit 
par toute compagnie aérienne ou 
maritime qui opère un nombre significatif 
de vols ou de voyages entre les États 
membres.

Or. en

Justification

Since 1993, for efficiency reasons, a simplification was introduced whereby the airlines’ and 
shipping lines’ manifest, either in paper or in electronic form, could replace the individual 
paper transit documents. The Commission's proposal removes this simplification, which 
would have a serious impact on aircraft departure times with similar delays at destination 
and corresponding costs. This constitutes a significant threat to the "next day delivery" 
business model. The consequences of this for EU business and the consumer would be very 
serious. It is therefore essential that this simplification is retained and specifically provided 
for in the UCC.

Amendement 177
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 198 - point b)

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les modalités d'octroi de l'autorisation 
visée à l'article 196, paragraphe 4;

b) les modalités d'octroi de l'autorisation 
pour l'expéditeur autorisé, le destinataire 
autorisé, l'utilisation de scellés spéciaux 
et les dispositions de la procédure de 
transit simplifiée pour les mouvements 
par voie aérienne et maritime visés à 
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l'article 196, paragraphe 4.

Or. en

Justification

- Point b: la procédure de transit simplifiée pour les mouvements par voie aérienne et 
maritime doit être maintenue dans le code douanier;

- Point c: l'article 196, paragraphe 5, peut être supprimé parce que les obligations du 
titulaire de l'autorisation ainsi que l'obligation faite aux douanes de vérifier la conformité 
sont régies ou peuvent être dérivées du titre I, chapitre 1, par exemple article 5(3) et article 
5(24). Ce point est dès lors superflu et peut être supprimé.

Amendement 178
Adam Bielan, Malcolm Harbour

Proposition de règlement
Article 198 - point b)

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les modalités d'octroi de l'autorisation 
visée à l'article 196, paragraphe 4;

b) les modalités d'octroi de l'autorisation 
visée à l'article 196, paragraphe 4, qui 
doivent prévoir la possibilité d'utiliser une 
inscription seulement dans les écritures 
du déclarant;

Or. en

Justification

Des dispositions détaillées concernant la simplification du placement de marchandises 
peuvent être prévues mais il n'est pas question de soumettre le manifeste à l'obligation de 
présenter une déclaration normale.

Amendement 179
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
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Article 199 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsqu'il existe un besoin économique et 
que la surveillance douanière ne s'en trouve 
pas compromise, les autorités douanières 
peuvent autoriser le stockage des 
marchandises de l'Union dans une 
installation de stockage pour le dépôt 
temporaire ou l'entrepôt douanier. Ces 
marchandises ne sont pas considérées 
comme se trouvant sous le régime du dépôt 
temporaire ou de l’entrepôt douanier.

3. Lorsqu'il existe un besoin économique et 
que la surveillance douanière ne s'en trouve 
pas compromise, les autorités douanières 
peuvent autoriser le stockage des 
marchandises de l'Union dans une 
installation de stockage pour l'entrepôt 
douanier. Ces marchandises ne sont pas 
considérées comme se trouvant sous le 
régime de l’entrepôt douanier.

Or. en

Justification

L'amendement vise à faire passer le dépôt temporaire d'une procédure douanière spéciale à 
un statut. On rétablirait ainsi la situation qui existait avant le CDM.

Amendement 180
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 199 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les autorités douanières garantissent la 
surveillance douanière des marchandises 
se trouvant sous un régime de stockage.

supprimé

Or. en

Justification

Les obligations du titulaire de l'autorisation ainsi que l'obligation faite aux douanes de 
vérifier la conformité sont régies ou peuvent être dérivées du titre I, chapitre 1, par exemple 
article 5(3) et article 5(24). Ce point est dès lors superflu et peut être supprimé.
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Amendement 181
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 200 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) d’assurer que les marchandises admises 
sous le régime du dépôt temporaire ou de 
l’entrepôt douanier ne sont pas soustraites 
à la surveillance douanière;

a) d’assurer que les marchandises admises 
sous le régime de l’entrepôt douanier ne 
sont pas soustraites à la surveillance 
douanière;

Or. en

Justification

L'amendement vise à faire passer le dépôt temporaire d'une procédure douanière spéciale à 
un statut. On rétablirait ainsi la situation qui existait avant le CDM.

Amendement 182
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 200 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) d’exécuter les obligations qui résultent 
du stockage des marchandises se trouvant 
sous le régime du dépôt temporaire ou de 
l’entrepôt douanier;

b) d’exécuter les obligations qui résultent 
du stockage des marchandises se trouvant 
sous le régime de l’entrepôt douanier;

Or. en

Justification

L'amendement vise à faire passer le dépôt temporaire d'une procédure douanière spéciale à 
un statut. On rétablirait ainsi la situation qui existait avant le CDM.

Amendement 183
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti
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Proposition de règlement
Article 200 - paragraphe 1 - point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) d’observer les conditions particulières 
fixées dans l’autorisation d’exploitation 
d’un entrepôt douanier ou d’installations 
de dépôt temporaire.

c) d’observer les conditions particulières 
fixées dans l’autorisation d’exploitation 
d’un entrepôt douanier.

Or. en

Justification

L'amendement vise à faire passer le dépôt temporaire d'une procédure douanière spéciale à 
un statut. On rétablirait ainsi la situation qui existait avant le CDM.

Amendement 184
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 200 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Le titulaire du régime est responsable de 
l’exécution des obligations découlant du 
placement des marchandises sous le régime 
du dépôt temporaire ou de l’entrepôt 
douanier.

3. Le titulaire du régime est responsable de 
l’exécution des obligations découlant du 
placement des marchandises sous le régime 
de l’entrepôt douanier.

Or. en

Justification

L'amendement vise à faire passer le dépôt temporaire d'une procédure douanière spéciale à 
un statut. Cela rétablira la situation avant l'adoption du code des douanes modernisé.

Amendement 185
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
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Article 217 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d’adopter des actes délégués, 
conformément à l’article 243, afin de 
préciser:

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d’adopter des actes délégués, 
conformément à l’article 243, pour définir 
les dispositions précises de la procédure 
d'utilisation spécifique dans le cadre de 
l'admission temporaire afin de préciser:

Or. en

Justification

Point a: Les dispositions en matière de délégation prévues dans cet article ne sont pas 
conformes à l'article 290 du traité FUE. La finalité, le contenu et la portée de la délégation 
de pouvoir doivent être précisés.

Point c: ces dispositions sont superflues. Cet aspect est déjà couvert par l'article 5, 
paragraphe 1.

Amendement 186
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 217 - point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) l'utilisation spécifique visée à 
l’article 214, paragraphe 1;

a) l'utilisation spécifique visée à 
l’article 214, paragraphe 1, dans les cas 
suivants:
(i) moyens de transport, palettes et 
conteneurs;
(ii) effets personnels et articles de sport 
importés par les passagers;
iii) matériel de bien-être destiné aux gens 
de mer;
(iv) matériel d'aide en cas de 
catastrophes;
(v) équipement médical, chirurgical et de 
laboratoire;
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(vi) animaux;
(v) biens destinés à être utilisés en régions 
frontalières;
(vi) supports de son, d'images ou de 
données, matériel publicitaire;
(vii) équipement professionnel;
(viii) matériel pédagogique et équipement 
scientifique;
(ix) emballages;
(x) moules, filières, blocs, dessins, 
instruments de mesure, de contrôle et 
d'essai et autres articles analogues;
(xi) outillage et instruments spéciaux;
(xii) matériel d'essai ou soumis à essai;
(xiii) échantillons;
(xiv) moyens de production de rechange;
(xv) marchandises destinées à des 
manifestations ou à la vente;
(xvi) pièces de rechange, accessoires et 
équipements;
(xvii) divers;

Or. en

Justification

Point a: Les dispositions en matière de délégation prévues dans cet article ne sont pas 
conformes à l'article 290 du traité FUE. La finalité, le contenu et la portée de la délégation 
de pouvoir doivent être précisés.

Point c: dispositions superflues. Cet aspect est déjà couvert par l'article 5, paragraphe 1.

Amendement 187
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
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Article 217 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 217 bis
Procédure de  comité

La Commission adopte par voie d'actes 
d'exécution des mesures concernant les 
délais visés à l'article 215, paragraphe 2, 
afin d'assurer l'application uniforme de la 
législation douanière. Ces actes 
d'exécution sont adoptés conformément à 
la procédure d'examen visée à 
l'article 244, paragraphe 4.

Or. en

Justification

La délégation de pouvoir fournit la base juridique pour prévoir les délais pendant lesquels les 
marchandises peuvent rester sous la procédure d'admission temporaire dans un acte 
d'exécution.

Amendement 188
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 218 - paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les déchets et débris résultant de la 
destruction de marchandises placées sous 
le régime de la destination particulière sont 
réputés être placés sous le régime du dépôt 
temporaire.

5. Les déchets et débris résultant de la 
destruction de marchandises placées sous 
le régime de la destination particulière sont 
réputés en dépôt temporaire.

Or. en

Justification

L'amendement vise à faire passer le dépôt temporaire d'une procédure douanière spéciale à 
un statut. Cela rétablira la situation avant l'adoption du code des douanes modernisé.
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Amendement 189
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 219

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 219 supprimé
Délégation de pouvoir

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d’adopter des actes délégués, 
conformément à l’article 243, afin de 
préciser les règles relatives à la procédure 
visant à assurer la surveillance douanière 
conformément à l'article 218, 
paragraphe 1.

Or. en

Justification

Ces dispositions sont superflues. Cet aspect est déjà couvert par l'article 5, paragraphe 1.

Amendement 190
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 224 - paragraphe -1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-1 bis. Lorsque des conditions uniformes 
doivent exister pour mettre en oeuvre des 
actes contraignants de l'Union, des 
pouvoirs d'exécution sont conférés à la 
Commission jusqu'au 31 décembre 2014.
La délégation de pouvoir visée au premier 
alinéa est prorogée automatiquement 
pour une durée indéterminée.

Or. en
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Justification

Comme rappelé à l'article 243, la Commission ayant indiqué qu'elle adopterait des actes 
délégués et des actes d'exécution dans un délai de dix-huit mois à compter de l'entrée en 
vigueur du CDU, il est opportun de prévoir dans le code une disposition mentionnant ce 
délai, à la fois dans la disposition relative à la délégation de pouvoir et dans celle relative au 
pouvoir d'exécution (article 244).  Le délai est prévu au paragraphe 1.

Amendement 191
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 228 - paragraphe 2 - point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) dans les autres cas dûment justifiés par 
le type de trafic concerné ou les obligations 
découlant d'accords internationaux.

c) dans les autres cas dûment justifiés par 
le type de trafic concerné, le type de 
marchandises ou les obligations découlant 
d'accords internationaux.

Or. en

Justification

Une levée est applicable non seulement pour le type de trafic mais aussi pour différents types 
de marchandises, par exemple l'électricité.

Amendement 192
Olle Schmidt

Proposition de règlement
Article 228 – paragraphe 2 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

pour les marchandises exportées par un 
opérateur économique agréé.

Or. en
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Justification

Á l'avenir, le statut d'OEA jouera un rôle essentiel, de sorte qu'il est très important de 
disposer de simplifications réelles. Les opérateurs économiques respectueux de la législation 
et fiables doivent pouvoir bénéficier au maximum des simplifications prévues pour eux. Dès 
lors, les exemptions prévues pour ces opérateurs en cas de déclaration préalable à la sortie 
sont capitales. Elles doivent être énoncées dans l'acte de base.

Amendement 193
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 228 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La déclaration préalable à la sortie 
revêt une des formes suivantes:

supprimé

a) lorsque les marchandises sortant du  
territoire douanier de l'Union  sont 
placées sous un régime douanier aux fins 
duquel une déclaration en douane est 
requise, la déclaration en douane 
correspondante;
b) une notification de réexportation, 
conformément à l’article 235;
c) la déclaration sommaire de sortie visée 
à l’article 236;
d) l'avis de réexportation visé à 
l'article 239.

Or. en

Justification

Étant donné que, en vertu de l'article 228(5), la déclaration de réexportation ne doit pas 
contenir les détails prévus pour la déclaration sommaire de sortie, l'avis de réexportation ne 
doit pas être considéré comme une déclaration préalable à la sortie. C'est pourquoi cet avis 
ne doit pas figurer dans le paragraphe 4.

Amendement 194
Andreas Schwab, Godelieve Quisthoudt-Rowohl, Constance Le Grip
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Proposition de règlement
Article 230 - alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Il est dûment tenu compte de l'effort 
consenti par les opérateurs économiques 
pour satisfaire à leurs obligations.

Or. de

Justification

Dans une résolution du 1er décembre 2011, il était suggéré de prévoir pour les petits envois 
des franchises uniformes pour l'ensemble de l'UE – ce que l'on appelle une déclaration orale. 
L'amendement vise à permettre à la Commission de prévoir cela dans les actes délégués.

Amendement 195
Andreas Schwab, Godelieve Quisthoudt-Rowohl, Constance Le Grip

Proposition de règlement
Article 233 - paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Sur demande, les autorités douanières 
peuvent autoriser une personne à utiliser 
des simplifications relatives au placement 
de marchandises en procédure 
d'exportation et à la fin de cette procédure. 
À cet égard, il est tenu compte des intérêts 
économiques des opérateurs 
économiques.

Or. de

Justification

Dans une résolution du 1er décembre 2011, il était suggéré de prévoir pour les petits envois 
des franchises uniformes pour l'ensemble de l'UE – ce que l'on appelle une déclaration orale. 
L'amendement vise à permettre à la Commission de prévoir cela dans les actes délégués.
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Amendement 196
Constance Le Grip, Malcolm Harbour, Matteo Salvini, Adam Bielan, Sylvana Rapti

Proposition de règlement
Article 235 - paragraphe 3 - point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) marchandises placées sous le régime du 
dépôt temporaire, directement réexportées 
d’une installation de stockage temporaire.

c) marchandises en dépôt temporaire, 
directement réexportées d’une installation 
de stockage temporaire.

Or. en

Justification

L'amendement vise à faire passer le dépôt temporaire d'une procédure douanière spéciale à 
un statut. On rétablirait ainsi la situation qui existait avant le CDM.

Amendement 197
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 236 - paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La déclaration sommaire de sortie doit 
être présentée par une des personnes 
suivantes:
a) la personne qui apporte les 
marchandises ou qui est chargée de 
transporter les marchandises hors du 
territoire douanier de l'Union;
b) l’exportateur ou l’expéditeur ou toute 
autre personne au nom de laquelle ou 
pour le compte de laquelle agissent les 
personnes visées au point a);
c) toute personne qui est en mesure de 
présenter les marchandises en question ou 
de les faire présenter à l'autorité 
douanière compétente.
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Or. en

Justification

La détermination de la personne qui présente une déclaration sommaire de sortie 
constitue un élément essentiel du CDU qui doit figurer dans le code lui-même, 
conformément à l'article 290 du traité FUE.

Amendement 198
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 236, paragraphe 3 ter, point a)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 ter. Les autorités douanières peuvent 
lever l'obligation de présenter une 
déclaration sommaire de sortie dans les 
cas visés au point c) de l'article 228, 
paragraphe 2.

Or. en

Justification

Il n'y a pas de base juridique pour la levée de l'obligation de présenter la déclaration 
sommaire de sortie. C'est pourquoi il est fait mention de l'article 228, paragraphe 2, c).

Amendement 199
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 236, paragraphe 3 quater

Texte proposé par la Commission Amendement

3 quater. La déclaration sommaire de 
sortie doit être présentée au bureau de 
douane de sortie. Les autorités douanières 
peuvent permettre que cette déclaration 
soit présentée à un autre bureau de 
douane, à condition que celui-ci 
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communique ou mette immédiatement les 
détails nécessaires à la disposition, par la 
voie électronique, du bureau de douane de 
sortie.

Or. en

Justification

Précision concernant le bureau de douane compétent en ce qui concerne la déclaration 
sommaire de sortie.

Amendement 200
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 237 - paragraphe 1 - alinéa 1bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Toutefois, aucune rectification n’est 
possible dans les cas suivants:
a) les autorités douanières ont informé la 
personne qui a présenté la déclaration 
sommaire qu’elles entendent examiner les 
marchandises;
b) les autorités douanières ont établi que 
les énonciations en question sont 
inexactes;
c) les autorités douanières ont déjà 
autorisé l’enlèvement des marchandises.

Or. en

Justification

Il est proposé de maintenir tel quel l'article 181, paragraphe 1, du CDM et de prévoir les cas 
dans lesquels la rectification de la déclaration sommaire de sortie est possible dans le CDU.

Amendement 201
Wim van de Camp, Cornelis de Jong
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Proposition de règlement
Article 237 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le dépôt de la déclaration sommaire de 
sortie est présumé ne pas avoir eu lieu si 
les marchandises déclarées ne sont pas 
sorties du territoire douanier de l'Union 
dans un délai déterminé après le dépôt de 
la déclaration.

2. Le dépôt de la déclaration sommaire de 
sortie est présumé ne pas avoir eu lieu si 
les marchandises déclarées ne sont pas 
sorties du territoire douanier de l'Union 
dans un délai de 150 jours à compter de la 
date de dépôt de la déclaration.

Or. en

Justification

Étant donné que le délai dans lequel une déclaration sommaire de sortie peut être réputé 
n'avoir pas été déposé peut être considéré comme un aspect essentiel de la législation 
douanière et qu'il s'agit d'une disposition modeste actuellement prévue à l'article 820-18(2) 
du projet de mesure d'exécution du CDM, il est proposé de reprendre ce délai dans le code.

Amendement 202
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 238

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission se voit conférer le pouvoir 
d’adopter des actes délégués, 
conformément à l’article 243, afin de 
préciser:

La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués conformément à l’article 94, 
pour compléter les dispositions relatives à 
la procédure de dépôt d'une déclaration 
sommaire de sortie visée à l'article 236.

a) les modalités de la procédure de dépôt 
d'une déclaration sommaire de sortie; 
b) les cas où une rectification de la 
déclaration sommaire de sortie visée à 
l'article 237, paragraphe 1, est autorisée; 
c) le délai visé à l'article 237, 
paragraphe 2, à l'expiration duquel le 
dépôt de la déclaration sommaire de sortie 
est présumé ne pas avoir eu lieu.
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Or. en

Justification

Point b: les dispositions relatives à la rectification de la déclaration étant prévues à 
l'article 237, paragraphe 1, cette délégation peut être supprimée;

Point c: le délai au terme duquel une déclaration sommaire est réputée n'avoir pas été 
déposée est prévue à l'article 237, paragraphe 2. Cette délégation peut donc être supprimée.

Amendement 203
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 238 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 238 bis
Octroi de pouvoirs d'exécution

Afin d'harmoniser les conditions de mise 
en œuvre de la législation douanière, la 
Commission adopte par voie d'actes 
d'exécution des mesures concernant: 
a) les compétences du bureau de douane 
de sortie en ce qui concerne la déclaration 
sommaire de sortie;
b) la possibilité pour les autorités 
douanières de permettre, le cas échéant, à 
condition qu'elles soient d'accord entre 
elles, que la déclaration sommaire de 
sortie soit déposée dans un autre bureau 
de douane.
Ces actes d'exécution sont adoptés  
conformément à la procédure d'examen  
visée à l'article 244, paragraphe 4.

Or. en

Justification

Subparagraph a): because further rules on the responsibilities of the customs office of exit 
may be considered to ensure the uniform application of the customs legislation (and are 
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drafted in Article 820-16(4) MCCIP), it is appropriate to create an empowerment for the 
Commission to adopt implementing measures on this issue.

Subparagraph b): the draft MCCIP foresees in the possibility that customs authorities, where 
appropriate in agreement with each other, allow the exit summary declaration to be lodged at 
another customs office. To enable the Commission to adopt implementing acts on this issue, 
which concern uniform application of customs legislation and which are proposed in Article 
820-16(7) MCCIP, an empowerment is included.

Amendement 204
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 239 - paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Lorsque des marchandises non-UE 
sortent du territoire douanier de l'Union 
directement au départ d'une installation de 
dépôt temporaire ou d'une zone franche et 
qu'aucune notification de réexportation ni 
aucune déclaration sommaire de sortie n'est 
requise, un avis de réexportation est déposé 
par la personne responsable auprès du 
bureau de douane compétent.

1. Lorsque des marchandises non-UE 
sortent du territoire douanier de l'Union 
directement au départ d'une installation de 
dépôt temporaire ou d'une zone franche et 
qu'aucune notification de réexportation ni 
aucune déclaration sommaire de sortie n'est 
requise, un avis de réexportation est déposé 
auprès du bureau de douane compétent.

Or. en

Justification

La personne déposant la notification de réexportation étant mentionnée au paragraphe 4, la 
référence à cette personne est supprimée du paragraphe 1.

Amendement 205
Wim van de Camp

Proposition de règlement
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Article 239 - paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. La notification de réexportation est 
déposée auprès d'une des personnes 
suivantes:
a) la personne qui apporte les 
marchandises ou qui est chargée du 
transport des marchandises hors du 
territoire douanier de l'Union;
b) l’exportateur ou l’expéditeur ou toute 
autre personne au nom ou pour le compte 
de laquelle agissent les personnes visées 
au point a);
c) toute personne qui est en mesure de 
présenter les marchandises en question ou 
de les faire présenter à l'autorité 
douanière compétente.

Or. en

Justification

La personne qui dépose la notification de réexportation représentant un aspect essentiel de la 
législation douanière, les dispositions relatives à cette personne sont reprises ici.

Amendement 206
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 243 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La délégation de pouvoir visée aux 
articles 2, 7, 10, 16, 20, 23, 25, 31, 33, 43, 
55, 57, 64, 76, 87, 94, 102, 109, 113, 118, 
129, 133, 136, 139, 142, 145, 151, 155, 
157, 166, 171, 173, 177, 179, 182, 184, 
186, 190, 192, 195, 198, 202, 217, 219, 
230, 232, 234, 238, 241 est conférée à la 
Commission pour une durée indéterminée 
à compter de la date d'entrée en vigueur 

2. La délégation de pouvoir visée aux 
articles 2, 7, 10, 16, 20, 23, 25, 31, 33, 43, 
55, 57, 64, 76, 87, 94, 102, 109, 113, 118, 
129, 133, 136, 139, 142, 145, 151, 155, 
157, 166, 171, 173, 177, 179, 182, 184, 
186, 190, 192, 195, 198, 202, 217, 219, 
230, 232, 234, 238, 241 est conférée à la 
Commission jusqu'au 31 décembre 2014.
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du présent règlement.

Or. en

Justification

The Commission has indicated that she will adopt delegated and implementing acts no longer 
than 18 months after the entry into force of the UCC. It is therefore appropriate to include in 
the UCC a clear provision that contains this deadline, in both the provision on delegation of 
powers and the provision on conferral of implementing powers (Article 244). Such provisions 
are also included in other regulations and directives, such as Article 25 of Directive 
2010/45/EU of 7 July 2010 (OJ L207/14), Article 10 of Regulation (EU) No. 911/2010 of 22 
September 2010 (OJ L276/1) and Article 15 of Regulation (EU) No. 995/2010 of 20 October 
2010 (OJ L295/23).

Amendement 207
Adam Bielan, Malcolm Harbour

Proposition de règlement
Article 243 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La délégation de pouvoir visée aux 
articles 2, 7, 10, 16, 20, 23, 25, 31, 33, 43, 
55, 57, 64, 76, 87, 94, 102, 109, 113, 118, 
129, 133, 136, 139, 142, 145, 151, 155, 
157, 166, 171, 173, 177, 179, 182, 184, 
186, 190, 192, 195, 198, 202, 217, 219, 
230, 232, 234, 238, 241 est conférée à la 
Commission pour une durée indéterminée 
à compter de la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement.

2. La délégation de pouvoir visée aux 
articles 2, 7, 10, 16, 20, 23, 25, 31, 33, 43, 
55, 57, 64, 76, 87, 94, 102, 109, 113, 118, 
129, 133, 136, 139, 142, 145, 151, 155, 
157, 166, 171, 173, 177, 179, 182, 184, 
186, 190, 192, 195, 198, 202, 217, 219, 
230, 232, 234, 238, 241 est conférée à la 
Commission pour une période de cinq ans 
à compter de la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement. La Commission élabore 
un rapport sur les pouvoirs délégués dans 
un délai de neuf mois avant la fin de cette 
période. La délégation de pouvoir est 
prorogée tacitement pour des périodes de 
même durée à moins que le Parlement 
européen et le Conseil ne s'opposent à 
cette prorogation au moins trois mois 
avant la fin de chaque période.

Or. en
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Justification

L'instauration d'un délai de révision rendrait possible des rapports formels sur l'utilisation 
des pouvoirs délégués.

Amendement 208
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 243 - paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La délégation de pouvoir visée au 
paragraphe 2 est prorogée 
automatiquement pour une période de 
cinq ans. La Commission élabore un 
rapport pour chaque délégation de 
pouvoir et le présente au Parlement 
européen et au Conseil au moins neuf 
mois avant la fin de la période de cinq 
ans. Ces rapports évaluent notamment les 
effets au niveau de l'Union et au niveau 
national des actes délégués sur les 
politiques économiques, les activités des 
entreprises, les charges administratives, le 
personnel, les aspects budgétaires et les 
autres moyens et la capacité d'atteindre 
les résultats souhaités et indiquent les 
manières dont les procédures douanières 
et l'application de la législation douanière 
peuvent être rénovées et améliorées. Le 
cas échéant, le rapport est accompagné de 
propositions de modification du code et 
des actes délégués. La délégation de 
pouvoir est soit prorogée tacitement pour 
des périodes de même durée, soit révoquée 
conformément au paragraphe 3, soit 
prorogée pour une période et aux 
conditions définies par le Parlement et 
par le Conseil.

Or. en
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Justification

A provision is proposed to allow the delegation of powers to be extended for a period of five 
years. Not longer than nine months before the end of this five-year period the Commissions 
shall conduct an evaluation and draw up a report of the implementation of each of the 
delegated acts.  The report shall contain an evaluation on several aspects, such as economic 
policies and resourcing. The report shall, where appropriate, be accompanied by proposals 
for amending the Code and its delegated acts. The results of the evaluation may lead to:
- extension of the delegation of powers for periods of an identical duration (five years);
- revocation of the delegation of powers;
-  extension for a period and under the conditions defined by the European Parliament 
and the Council.

Such an evaluation provision has also been included in other regulations and directives, such 
as Article 7 of Regulation (EU) No. 70/2012 of 18 January 2012 (OJ L32/1), Article 14 of 
Directive 2010/30/EU of 19 May 2010 (OJ L153/1), Article 25 of Directive 2010/45/EU of 7 
July 2010 (OJ L207/14) and Article 15 of Regulation (EU) No. 995/2010 of 20 October 2010 
(OJ L295/23).

Amendement 209
Adam Bielan, Malcolm Harbour

Proposition de règlement
Article 243 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, 
la Commission le notifie simultanément au 
Parlement européen et au Conseil.

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, 
la Commission le notifie simultanément au 
Parlement européen et au Conseil. Étant 
donné que certaines dispositions d'un 
projet d'acte délégué ou l'ensemble de 
celles-ci pourraient modifier radicalement 
la manière dont les dispositions 
fondamentales énoncées dans le présent 
règlement étaient appliquées avant 
l'entrée en vigueur de l'acte, la 
Commission veille à ce qu'une 
consultation préalable à l'adoption soit 
dûment assurée, en temps utile, avec le 
Conseil, le Parlement européen et la 
communauté professionnelle et à ce que 
les vues de ceux-ci soient prises en compte 
avant qu'un acte délégué soit adopté, afin 
d'éviter toute incidence défavorable sur la 
compétitivité de l'Union.
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Or. en

Justification

Pour permettre un bon échange de vues et une période de transition appropriée en ce qui 
concerne les actes délégués pouvant avoir une incidence sur la compétitivité de l'UE, il 
importe de prévoir une consultation appropriée avec les États membres et les parties 
prenantes et de veiller à ce que leurs vues soient dûment prises en compte.

Amendement 210
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 243 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 243 bis 
La Commission peut autoriser un ou 
plusieurs États membres, sur demande, à 
mettre à l'épreuve des simplifications de 
l'application de la législation douanière. 
De tels essais sont ouverts à tous les États 
membres et font l'objet d'une évaluation à 
intervalles réguliers.

Or. en

Justification

Les dispositions finales sont l'endroit où prévoir une clause générale permettant les initiatives 
pilote.

Amendement 211
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 243 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 243 ter
La Commission adopte les décisions visées 
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à l'article 243 bis par voie d'actes 
d'exécution. Ces actes d'exécution sont 
adoptés conformément à la procédure 
consultative visée à l'article 244, 
paragraphe 2.

Or. en

Justification

Les dispositions finales sont l'endroit où prévoir une clause générale permettant les initiatives 
pilote.

Amendement 212
Wim van de Camp, Cornelis de Jong

Proposition de règlement
Article 244 - paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Lorsque l'avis du comité doit être 
obtenu par procédure écrite et qu’il est fait 
référence au présent paragraphe, ladite 
procédure n'est close sans résultat que si, 
dans le délai imparti pour la formulation 
de l’avis, le président du comité en décide 
ainsi.

6. La procédure écrite est close sans 
résultat si le président en décide ainsi ou si 
un membre du comité le demande. Dans ce 
cas, le président convoque une réunion du 
comité dans un délai raisonnable.

Or. en

Justification

Pourquoi seul le président pourrait-il décider de mettre fin à la procédure écrite? Quelles 
sont les conséquences de cela? Ceci n'est pas conforme à l'article 3, paragraphe 5 du 
règlement 192/2011 qui dispose que sauf disposition contraire de l'acte de base, la procédure 
écrite est close sans résultat si, dans le délai prévu au premier alinéa, le président en décide 
ainsi ou si un membre du comité le demande. Dans ce cas, le président convoque une réunion 
du comité dans un délai raisonnable.
Il est préconisé de reprendre cette disposition dans le code ou d'en faire mention.

Amendement 213
Wim van de Camp, Cornelis de Jong
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Proposition de règlement
Article 244 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 244 bis
Autres aspects

Le comité du code des douanes peut 
examiner toute question touchant à la 
législation douanière qui est soulevée par 
le président, soit à l'initiative de la 
Commission ou à la demande d'un 
représentant d'un État membre et qui 
concerne notamment les aspects suivants:
a) mesures visant à stimuler l'innovation;
b) cas dans lesquels le code et les actes 
délégués ainsi que les actes d'exécution 
ont une incidence défavorable 
disproportionnée sur la politique 
économique, les activités des entreprises, 
les charges administratives, le personnel, 
les moyens budgétaires et autres ou la 
capacité d'atteindre les résultats 
souhaités;
c) tout problème lié à l’application de la 
législation douanière;
d) toute position à prendre par l'Union au 
sein des comités, groupes de travail et 
autres groupes mis en place par ou au 
titre d'accords internationaux relatifs à la 
législation douanière.

Or. en

Justification

Il est proposé de maintenir l'article 185 du code modernisé dans le code de l'Union et de 
prévoir dans ce dernier la possibilité pour le comité d'examiner les cas dans lesquels il est 
opportun d'encourager l'innovation ou ceux dans lequel le code, les actes délégués ou les 
actes d'exécution ont des incidences défavorables disproportionnées.
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Amendement 214
Toine Manders

Proposition de règlement
Article 247 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les articles autres que ceux  visés au 
paragraphe 1 s’appliquent le premier jour 
du premier mois suivant une période de 
18 mois qui commence à la date visée 
audit paragraphe. 

2. Les articles autres que ceux  visés au 
paragraphe 1 s'appliquent le 
1er janvier 2017.

Or. en

Justification

Le délai de 18 mois à compter de l'entrée en vigueur est trop bref pour permettre aux services 
douaniers et aux entreprises de mettre en oeuvre le code au niveau national. Le délai 
d'application du code devrait être lié à la publication et à l'entrée en vigueur des actes 
délégués et des actes d'exécution. Ce délai doit être fixé à 24 mois.

Amendement 215
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 247 - paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les articles autres que ceux  visés au 
paragraphe 1 s’appliquent le premier jour 
du premier mois suivant une période de 
18 mois qui commence à la date visée 
audit paragraphe.

2. Les articles autres que ceux  visés au 
paragraphe 1

Or. en

Justification

The provisions on entry into force and application follow from a time-line and presumptions 
which are difficult to understand. The entry into force of the UCC is followed within 6 months 
by an IT work programme (Article 17). After 18 months after the entry into force of the UCC 
its delegated acts and implementing acts become applicable.
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It is appropriate to adopt the IT work programme before the entry into force of the UCC. It is 
important (from a political point of view) to know what happens when with regard to the IT 
implementation at the time of the vote for the UCC.

Furthermore, the period of 18 months after entry into force is too short to fully implement the 
UCC nationally, the more so because delegated acts and implementing will not be finalised 
until the end of this period. About 24 months are necessary to implement the UCC, starting 
after the adoption of all delegated acts and implementing acts. Not only for customs, but also 
for trade.
The deadline for application of the UCC should be linked with the publication and entry into 
force of the delegated acts and implementing acts. This period has to be set on 24 months. 
The period for drafting and adoption of delegated acts and implementing acts will remain 18 
months (Articles 243 and 244).


